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CHAMBZUS SES DÉPUTÉS. 

PROJET DE LOI SUR LES CAISSES D'ÉPARGNE. 

M. le ministre des finances et la Commission avaient 

demandé à délibérer sur l'amendement proposé par l'ho-

norable M. Gouin. A l'ouverture de la séance, M. Félix 

Réal, rapporteur, a annoncé que le Gouvernement et la 

Commission adhéraient à cet amendement, sauf quelques 

modifications dans les chiffres et dans les délais. M. Gouin 

proposait d'établir dans les Caisses d'épargne deux comp-

tes différens : 1° un compte courant jusqu'à concurrence 

de 500 francs, et remboursable dans les quinze jours de 

la demande ; 2° un compte à échéances fixes jusqu'à con-

currence de 2,000 fr., y compris l'accumulation des in-

térêts, et remboursable à six mois de date du versement. 

M. le ministre des finances et la Commission ont admis en 

principe l'existence simultanée de ces deux comptes; 

mais, sous-amendant la proposition de M. Gouin , ils de-

mandaient que le crédit total de 2,000 francs pût être im-

puté pour 1,000 francs sur le compte courant, et pour 

1,000 francs sur le compte à échéances fixes ; de plus, 

ils réduisaient à quatre mois le délai du remboursement 

pour les versemens à échéances fixes. 

Avant de discuter cette nouvelle proposition, il s 'est agi 

de voter sur la quotité du versemet.t hebdomadaire, du 

crédit annuel, et du crédit total. Tout le monde était d'ac-

cord pour fixer de 1 à 300 francs le montaut du verse-

ment hebdomadaire. On a eu beaucoup plus de peine à 

s'entendre sur celui du versement annuel. Et d'abord 

quelle signification donnera-t-on à ce mol annueP. Sera-

ce, comme le propose la Commission, du 1" janvier 

au 31 décembre? sera-ce une période de douze mois 

quel qu'en soit le point de départ, comme le proposent 

MM. Fouli et Bethmont? Oa a discuté fort longtemps sur 

ce point dont il nous a été assez difficile de bien saisir 

l'importance, et nous ne savons ce que fût devenu» la 

discussion au milieu des subtilités qui s'échangeaient de 

part et d'autre, si M. Berryer ne fût monté à la tribune 

pour jeter de côté ces petites querelles et pour restituer à 

la question son véritable caractère. En quelques mots vifs 

et nets, il a démontré que les deux projets do la Commis-

sion, celui qu'elle avait d'abord proposé, et celui qu'elle 

empruntait à M. Gouin, étaient également contraires aux 

véritables principes de l'institution des Caisses d'épar-

gne. Leur but n'est pas de procurer un placement , 

mais de recevoir un dépôt : la première condition 

du dépôt , c'est la certitude d'un remboursement im-

médiat : proroger ce remboursement au-delà du dé-

lai strictement nécessaire , c'est aller au rebours 

de l'institution, c'est repousser les capitaux, et les 

abandonner aux tentations du désordre, aux hasards des 

spéculations mauvaises. Mais si l'Etat consent à se mettre 

à la disposition des classes laborieuses, dont il conserve 

et fait fructifier l'épargne, il ne doit pas contracter des 

engagemens de nature à compromettre un jour sa situa-

tion financière. Ainsi, d'une part, laisser au dépôt son 

véritable caractère ; de l'autre, mettre le Trésor public 

à l'abri de tout danger, tel est le problème. M. Berryera 

dit avec beaucoup de raison que, pour le résoudre, il n'y 

avait qu'une chose à faire, c'était de n'admettre l'épargne 

que jusqu'au moment où elle suffirait pour constituer un 

capital susceptible d'emploi, déplacement dans les mains 

du déposant, et il a proposé le chiffre de 1,500 fr. comme 

étant, dans les départemens, et même à Paris, un capital 

dont l'emploi devait être abandonné au déposant. Ainsi 

seraient écartés les capitaux parasites, ainsi seraient atté-

nués les périls que peut présenter la simultanéité des re-

traits. Repoussant la pensée d'une prorogation des délais 

de remboursement, l'honorable M. Berryer a démontré 

que c'était surtout dans les momens de crise que le Gou-

vernement avait besoin de confiance ; que le meilleur 

moyen de maintenir la sécurité publique, c'était de payer, 

et que les délais ne fiaient alors qu'aggraver les crain-

ts, que rendre la panique plus générale et plus conta-
gieuse. 

Après ce discours, qui a paru faire une vive impression 

sur la Chambre , M. le ministre des finances et M. Gouin 

°nt vainement cherché à défendre le système des deux 

comptes à ouvrir dans les Caisses d'épargne. Le moindre 

^convénient de ce système «Hait de dénaturer l'institu-

tion, de changer ses bases actuelles , et de jeter l'incerti-

tude et la confusion dans tous les esprits. L'institution 

des Caisses d'épargne ne s'est pas faite tout d'un coup ce 

Qu'elle est aujourd'hui : avant de lui donner les dévelop-

Pemens qu'elle a reçus , il a fallu vaincre bien des dé-

fiances, réformer de bien anciennes habitudes : ça a été 

toute une éducatioa à f.are pour ainsi dire. Que sera-ce 

si, à la place d'une institution simple , facile , connue de 

'Ous, offrant des garanties que vingt-cinq aimées d'expé-

rience ont sanctionnées, il faut reconstituer une institution 

Nouvelle, à opérations complexes, que la pratique n'a pas 

éprouvée, et qui s'improvise entre deux séances par voie 
de sous-amcmdement ? 

, Après le discours de M Gouin , la Chambçe a voté , et 

le nouveau projet de la Commission a été repoussé au 
scrutin do division par 162 voix, contre 85. 

Apres avoir ainsi décidé que les dépôts continueraient 

« être reçus comme par le passé, et sauf à fixer plus tard 

i ■ i ■ - . 

les délais du remboursement, la Chambre est revenue à 

la discussion de l'article 1", lequel détermine la quotité 

du crédit à ouvrir à chaque déposant. Cinq ou'six propo-

sitions se sont alors produites : — 1,000 fr., 1.500 fr., 

2,000 fr., 3,000 fr. La Chambre a adopté le chiffre de 

1,500 fr., proposé par M. Berryer, avec capitalisation 

des intérêts, jusqu'à 2,000 fr. En conséquence, l'article 1" 
a été voté en ces termes : 

« Les déposans aux Caisses d'épargne pourront dépo-

ser de 1 à 300 fr. par semaine : toutefois , aucun verse-

ment ne pourra être reçu sur un compte dont le crédit 

aura atteint 1 ,500 fr. Le crédit pourra néanmoins être 

porté à 2,000 fr. par la capitalisation dès intérêts.» 

Par exception à la limitation du versement hebdoma-

daire et du crédit total, l'article 2 décide que « le3 rem-

plaçans dans les armées de terre et de mer seront admis 

à déposer en un seul versement le prix stipulé dans l'acte 

de remplacement, à quelque somme qu'il s'élève. » Il est 

dit aussi « que lés marins portés sur les contrôles de l'in-

cription maritime seront admis à déposer en un seul 

versement le montant de leurs salaires au moment, soit 

de leur embarquement, soit de leur débarquement. » 

Mais, à la différence de ce qui est dit pour les rempla-

çans, le versement des marins ne pourra excéder le total 
du crédit fixé par l'article 1". 

Demain, la Chambre discutera la partie la plus impor-

tante du projet, celle qui est relative au remboursement. 

La décision qui a été prise aujourd'hui sur l'abaissement du 

crédit ouvert à chaque déposant, implique, si nous ne nous 

trompons, le rejet de toute prorogation de délai. Nous 

serions même disposés à croire que M. le ministre des fi-

nances n'insistera pas sérieusement pour soutenir son 

projet ; autrement nous na comprendrions pas qu'il y eût 

si facilement renoncé pour se réunir à la proposition de 

M. Gouin.Quoiqu'ilensoit, la Chambre ae se donnerait pas 

un démenti en consacrant une pareille atteinte au princi-

pe d'une institution qu'elle a voulu maintenir par son 
vote d'aujourd'hui. 

g BULLETIN D'ENREGISTREMENT. 

DES VENTES ET REVENTES DE NAVIRES ET BATEAUX. 

Nous avons fait mention, dans notre numéro du 2 de ce 
mois, d'un arrêt par lequel la Cour de cassation a admis le 
pourvoi de l'Administration contre un jugement qui a dé-
cidé que la revente des débris d'un navire n'est, comme la 
première vente, assujétie qu'au droit fixe de 1 franc, con-
formément à l'art. 64 de la loi du 21 avril 1818. Il nous pa-
raît utile de faire connaître, à cette occasion, l'état de la lé-

ialation et de la jurisprudence sur les transmissions de 
biens de cette nature. 

Les ventes de navires ou de parties de navires avaient été 
tarifées, par une loi du 27 vendémiaire an II (art. 18), à un 
droit fixe de 75 centimes (cire, de la Régie, nj 503). Mais la 
loi du 22 frim. an VII ayant abrogé, par son article 73, tou-
tes les lois antérieures sur l'Enregistrement, et ne contenant 
aucune disposition spéciale relative aux ventes de navires, il 
fut reconnu, par une décision ministérielle du 18 germinal 
an X (Instruct. 290, § 77), que ces ventes étaient sujettes au 
droit de 2 p. 0|0. comme toutes celles d'objets mobiliers. 

C'est dans cet état de choses qu'est intervenue la loi du 21 
avril 1818 sur les douanes, portant : « Les actes ou procès-
verbaux constatant les ventes de navires, soit totales ou par-
tielles, ne seront passibles à l'enregistrement que du droit 
fixe de 1 fr. » (Inst. 830.) 

Il s'est élevé d'abord la question de savoir si cette disposi-
tion devait être appliquée aux procès-verbaux dressés par les 
commissaires aux classes de la marine, constatant des ventes, 
soit de marchandises avariées provenant de sauvetage, soit 
de débris de navires naufragés, et il a été décide que. ces ven-
tes rentrant dans la classe des ventes partielles de? bâti-
mens de mer n'étaient sujettes qu'au droit fixe. (Iust. 978.) 

On a demandé ensuite 'si l'application du droit fixe devait être 
faite 1° aux ventes de navires effectuées entre particuliers, 
dans leur intérêt privé; 2° aux ventes de simples chaloupes 
ou bateaux, ou seulement aux navires et bàtimens destinés à 
a haute navigation. — Il a été reconnu que la disposition de ^ 

la loi de 1818 était générale, et s'appliquait à toutes les ventes 
de navires, quels que soient leur dénomination et leur ton-
nage, et quelle que soit la qualité des vendeurs. (Avis du Con-
seil d'Etat du 2 mars 1824. — Instruction 1132, § 14.) 

Une délibération de l'administration, du 20 octobre 1824, 
portait que la faveur du droit fixe devait être restreinte aux 
ventes de navires français, et que les ventes des navires étran-
gers étaient passibles du droit proportionnel. Mais, après un 
nouvel examen de la question, il a été décidé que l'article 64 
de la loi de 1818, n'excluant point les navires étrangers et ne 
se prêtant à aucune restriction, était nécessairement appli-
cable à toutes les ventes de navires français ou étrangers. 

D'autres solutions ont été rendues à l'occasion de ces ven-
tes. 

Ainsi l'obligation causée pour le prix de la vente d'un ba-
teau a été considérée comme rentrant dans l'exception pronon-
cée par la loi de 1818. (Solution, 18 avril 1827.) 

Mais la vente des marchandises composant la cargaison, 
faite eu même temps que celle du navire, a paru constituer 
une disposition indépendante, passible dutlroit proportionnel 
sur le prix stipulé pour les marchandises. (Déois. minist. 6 
octobre 1 820;—22 août 1 823.) 

Cette exception est applicable à l'échange d'un navire con-
tre en bateau. (Délibération du 8 mars 1858.) 

Lr s marchés pour construction de bateaux et navires ne 
sont également passibles que du droit fixe. (Délibération du 
14 avril 1837.) 

La vente d'un bateau à vapeur, comprenant les 8grès, us-
tensiles et apparaux, faite pour le tout à la même personne, 
n'est sujette qu'au droit fixe de 1 fr. (Délibération du 5 no-
vembre 1839 ) 

Ces décisions nous semblent exemptes de critique. Mais, 
dans une espèce où la vente d'un navire avait eu lieu moyen-
nant la constitution d'une rente viagère, l'administration a 
prétendu que le droit proportionnel de 2 pour 100, auquel 
sont assujeties les constitutions de rente, devait être perçu, 
comme étant le plus élevé. (Délibération du 18 novembre 
1834.) 

Le motif sur lequel repose cette solution nous paraît être 
contraire à la loi et à l'équité. Ou l'acte dont il s'agit était 
une vente de navire, et, dans ce cas, la constitution de rente 
stipulée pour prix de catte vente, formant une disposition 
dépendante, et dérivant nécessairement de la disposition 
principal, ne donnait ouverture à aucun droit particulier 
(loi du 22 frimaire an VII, art. 11); ou bien c'était un con-
trat de constitution de rente, la vente du navire n'étant que 
l'accessoire de la convention ; et, dans ce cas seulement, il 
était permis de rejeter l'application de la disposition de 
loi de 1818, relative aux ventes de navires. Mais soutenir, que, 
dans les actes qui se prêtent à une double interprétation, 
l'Administration peut choisir celle qui donna lieu au plus 

fort droit, c'est là une doctrine exorbitante, qu'aucune loi 
n'autorise, et que l'équité réprouve. 

Quant à la question actuellement soumise à la décision de 
la Cour suprême, il y a lieu de considérer que les lois sur 
l 'enregistrement ne font aucune distinction entre la vente 
et ja revente d'une chose : l'une et l'autre sont régies par le 
même principe et tarifées au même droit. Si donc il s'agit 
réellement de.la vente d'un navire ou des débris de navire, 
le droit perceptible est célui de 1 fr. fixe, comme le veut la 
loi de 1818, quel que soit d'ailleurs le propriétaire du navire 
et quel que soit le nombre des transmissions dont il a déjà 
été l'objet. Ce n 'est pas à la première vente que la faveur ou l 
droit fixe est attachée, c'est à la vente en général, c'est-à- / 
dire à toutes les ventes successives du même objet. Au pre-
mier aspect, et sauf un examen plus approfondi des circons-
tances de la cause, le jugement attaqué nous paraît donc 
avoir fait une juste application de la loi et des principes. 

DONATION. — CHARGES. — VENTE. 

L'acte qualifié donation, et contenant, en effet, donation 
par un père à son fils d'un immeuble, sous réserve d'usu-
fruit, à la charge de payer le prix de cet immeuble encore dû 
par le donateur, ne peut être considéré comme une vente 
pour la perception du droit d'enregistrement. ( L. du 22 fri-
maire an VII, articles 2 et 69, S 6, n° 2 ; 28 avril 1816, arti-
cles 52 et 54.) 

Ainsi décidé par un jugement du Tribunal de Falaise du 21 
janvier 1845, motivé sureeque l'acte dontil s'agit étant revêtu 
de toutes les formes que comporte une donation entre-vifs, 
et Jes parties intéressées à son exécution l'ayant respecté et 
exécuté comme tel, l'administration n'a pas le droit, en se 
fondant sur un prétendu caractère frauduleux dudit acte, d'y 
voir autre chose que ce qu'il exprime. 

Observations. L'administration fondait sa prétention sur 
ce que la charge imposée au donataire excédait le eapit&l ré-
sultant du revenu déclaré, et devait faire considérer l'acte 
comme une vente, au lieu d'une donation. Mais il semble que 
les'charges plus ou moins considérables d'une donation ne 
peuvent changer le caractère de cet acte et le dénaturer de 
telle sorte qu'on doive lui imprimer le caractère d'un con-
trat de vente. La donation, en effet, entraîne des résultats abso-
lument distincts et différens de la mutation à titre de vente, 
soit à l'égard du donateur, soit à l'égard du donataire, soit 
respectivemeut à l'égard de l'un et de l'autre. Ainsi, par 
exemple, des causes de révocation pour les donations exis-
tent, qui ne sont jamais applicables aux contrats de vente. 

Le jugement du Tribunal de Falaise nous paraît donc fon-
dé. Il existe, dans le sens de ce jugement, une décision mi-
nistérielle du 31 octobre 1816, une délibération de l'adminis-
tration du 1« septembre 1824, et un arrêt de la Cour de cas-
sation du 15 janvier 1844. 

JUSTICE CIVILE 

CONTRAT DE VENTE. — CHARGES 

Lorsqu'il est stipulé dans un contrat de vente que l'acqué-
reur laissera jouir -le locataire de l'immeuble vendu, pen-
dant la dernière année de son bail, sans payer aucun loyer 
et sans répétition contre le vendeur, il y a lieu, pour la per-
ception du droit d'enregistrement, d'ajouter cette annuité au 
prix de la vente. (L. du 22 frimairs an VII, art. 15, n. 6.) 

Ainsi jugé par deux arrêts de la Cour de cassation du 19 
février 1845 : 

« Vu l'art. 15, n. 6, de la loi du 22 frimaire an VII ; 
» Attendu qu'aux termes de cet article la valeur de la 

propriété des immeubles est déterminée pour le paiement du 
droit proportionnel, pour les ventes et autres actes portant 
translation de propriété à titre onéreux, par le prix expri-
mé, en ajoutant les charges en- capital; 

» Attendu que le prix exprimé au contrat du 10 décem-
bre 1841 était de 775,000 francs; que si le vendeur a tenu 
compte à l'acquéreur da la somme de 18,600 francs payée 
d'avance par les locataires, et que l'acquéreur ne devait pas 
recevoir, et si, en conséquence, !e prix à payer par l'acqué-
reur a été réduit à 756,400 francs, cette diminution ne por-
tait pas sur la valeur déclarée de l'immeuble, mais était seu-
lement une réduction sur le prix à payer, à raison de ce que 
l'acquéreur ne devait pas toucher les 18,600ifrancs qu'il au-
rait reçus, si le vendeur ne les eût pas touchés d'avance; 
qu'ainsi c'était véritablement un à-compte payé par l'acqué-
reur, sur son prix ; 

» Attendu que le jugement attaqué, en décidant que la dé-
duction de 18,600 fr. avait pour objet de compenser la dimi-
nution de l'immeuble opérée par la retenue des loyers payés 
d'avance, et qu'au moyen de celte retenue ie prix réel n'était 
que de 756,400 francs, et en ordonnant la restitution du droit 
perçu sur les 18,600 francs , a faussement interprété, et pai 
suite violé l'article 15 de la loi ci-dessus ; casse. > 

Nota. Ces arrêts sont conformes à une instruction de l'ad-
ministration n° 400, § 12, portant que, pour la liquidation 
du droit d'enregistrement, on doit ajouter au prix de la ven-
te le montant des revenus réservés par le vendeur pour un 
temps postérieur à l'époque du paiement du prix ou de l'exi-
gibilité des intérêts. Mais il est à remarquer que par un ar-
rêt de la chambre des requêtes du 8 février 1832, la Cour de 
cassation a décidé que la réserve faite par le vendeur, dans 
l'acte de vente d'une forêt, du montant d'uu pot-de-vin qui 
lui a été payé par le fermier de la forêt, ne peut être consi-
dérée comme une charge susceptible d'être ajoutée au prix 
pour l'assiette du droit d'enregistrement. 

NOTAIRE. — CAHIER DE CHARGES. — DÉPÔT. — RÉPERTOIRE. 

Le cahier de charges d'une vente judiciaire d'immeubles, 
renvoyée devant notaire, doit être inscrit au répertoire de 
cet officier public par un article séparé et indépendant de 
l'inscription de l'acte de dépôt de ce cahier de charges. Loi du 
22 frimaire an VII, article 49. 

C'est ce qui résulte d'un jugement du Tribunal de Bourg, 
du 21 janvier 1843, motivé sur ce que les cahiers de charges, 
en pareil cas, sont des actes de notaires, qui tombent sous 
l'application de l'article 49 de la loi du 22 frimaire an VII, 
et sur ce que ces actes sont parfaits, indépendamment des ac 
tes de dépôt auxquels ils sont annexés. 

Le Tribunal d'Âltkirch s'est prononcé dans le même sens 
par un jugement du 13 décembre 1843. Le Tribunal de La-
val avait décidé le contraire le 6 mars 1843., 

DÉCLARATION DE COMMAND.— ACTE SOUS SEINGS PRIVÉS. — VENTE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3e chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

\Audience du 17 avril. 

APPEL PRINCIPAL. — DÉSISTEMENT. — APPEL INCIDENT. 

Le désistement de l'appel principal ne peut faire tomber l'ap-
■ pel incident régulièrement interjeté, même quand ce désiste-

ment a lieu, parce que cet appel principal avait été inter-
jeté tardivement, et qu'il était nonrecevable. 

Cette question se présentait dans les circonstances sui-
vantes : 

M. Thorel a fait appel, le 4 juin dernier, d'un juge-

ment du Tribunal civil de la Seine du 30 janvier précé-

dent, qui lui avait été signifié le 2 mars suivant, c'est-à-

dire que son appel était postérieur d'un jour à l'expira-

tion du délai. Au cours du procès, et par acte d'avoué du 

29 janvier, M. Guillaume, l'intimé, a fait appel incident 

du jugement, et le 4 mars suivant, M. Thorel s'est désisté 

de son appel principal. M. Guillaume, sans contester ce 

désistement, a prétendu qu'il ne pouvait faire tomber son 

appel incident, et la Cour s'est trouvée saisie de cette 
prétention. . 

M" Grass ère, avoué de M. Thorel, appelant principal, a 
soutenu que l'appel de sou client, relevé hors des délais, était 
d'une nullité radicale, péremptoire, proposable en tout, état 
de cause, et que la Cour pouvait et devait suppléer d'office ; 
qu'il y avait là une. question da compétenee absolue, fondée 
sur des principes d'ordre public, dont l'appel ne pouvait pas 
être relevé ; que coaséquemment l'appel principal étant non 
recevable, n'avait pu être le prétexte d'un appel incident. 

Me Bérit, avocat, dans l'intérêt de Guillaume, intimé et ap-
pelant incidemment, a soutenu que l'ordre public n'avait 
rien à faire au procès ; que les délais d'appel avaient été fixés 
dans l'intérêt exclusif des partis ; qu'il avait été loisible à son 
client de ne pas proposer la non-recevabilité de l'appel de 
Thorel, et d'accepter le débat devant la Cour ; que dès lors 
son appel incident ne pouvait être repoussé en la forme. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'appel principal donne en tout état de 
cause à l'intimé le droit d'interjeter appel incident, et qu'il 
ne peut appartenir à l'appelant principal de faire tomber 
ensuite l'appel incident régulièrement interjeté en se désis-
tant de l'appel principal pour quelque cause que ce soit ; 

» Ordonne qu'il sera passé outre au jugement du fond, et 
continue la cause à huitaine.» 

(Voir dans ce sens l'arrêt de la Cour de cassation du 30 
novembre 1830.) 

COUR ROYALE D'AMIENS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Quénoble. 

Audience du 22 février. 

ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE. 

La police d'assurances contractée sur des immeubles déjà as-
surés par une autre compagnie pour leur valeur intégrale 
ne constitue pas une assurance cumulative, mais bien une 
réprise d'assurance, ou assurance de cautionnement, pour 
garantir la solvabilité du premier assureur. 

La Compagnie n'assurances générales avait assuré, à 

la date du 1" août 1838, contre les risques d'incendie, la 

valeur intégrale de divers bàtimens sis à Saint-Quentin, 

appartenant à un sieur Blin, lorsque, le 25 mai 1840, la 

compagnie le Réparateur, représentéeiaujourd'hui par la 

compagnie la Réparatrice, contracta une seconda police 

d'assurance avec le même propriétaire, et pour les mê-

mes immeubles, mais avec l'obligation d'ae.mi.ter les 

billêts de prime souscrits à la Compagnie d'assurances 
générales. 

Cette siconie police fut déclarée par l'assuré àla Com-
psgaie d'assurances générales. 

Dans la nuit du 26 mai 1844 , un incendie ayant causé 

aux bâlimens du sieur Blin une perte estimée par experts 

à 8,840 francs, l'accusé assigna la Compagnie générale en 

paiement de la totalité du sinistre , sous toutes réserves 

envers la société le Réparateur. Cette dernière étant in-

tervenue dans l'instance , le débat s'est engagé entre les 
deux compagnies. 

L'Assurance générale soutint que les deux assureurs 

ayant garanti les mêmes immeubles, devaient supporter 

par moitié le montant» du sinistre. Ce système fut ac-

cueilli par le Tribunal de Saint-Quentin, qui condamna 

le Réparateur au paiement de la somme de 4,420 fr., et 

donna a-:;te à la Compagnie d'assurances générales de ses 

offres de payer l'autre moitié de la perte. 

Sur l'appel, M» Auguste Pouget, du barreau de Paris, 

a soutenu, dans l'intérêt de là compagnie la Réparatrice, 

que la police du Réparateur ne pouvait être considérée 

comme un contrat a'assurance de l'espèce dite assurances 

cumulatives, contrat dans lequel, il est vrai, plusieurs 

assureurs garantissent le même objet dans certaines pro-

posons, sans j-imais dépasser toutefois la valeur dudit 

objet, et de manière à ce que la même valeur ne soit pas 

assurée deux fois cor.tre les mêmes risqies, ce qui est 

formellement prohibé par les lois anciennes et modernes; 

mais qu'il s'agissait au procès d'une reprise d'assurance, 

ou assurance ue cautionnement, ayant uniquement pour 

objet de garantir la solvabilité du premier assureur. Mal-

gré les efforts de M" Crtton, le système de 1 appelant a 

été accueilli par la Cour dans les termes suivans : 

Le droit proportionnel de vente, au lieu du droit fixe, est 
exigible sur la déclaration de command faite par acte sous 
seings privés, « Attendu qu'aux termes des articles 68. § 1, 
n» 24, de la loi d

u
 22 frimsire an VII; et 44, n» 3, de la loi 

du 28 avril 1816, les déclarations ou élections de command 
faites par actes publics et notifiés dans les vingt-quatre heu-
res de l'adjudication ou du contrat, doivent seules être enre-
gistrées au droit fixe. de 3 fr. ; que celles faites dans une au-
tre forme sont toujours considérées, par rapport à l'impôt, 
comme des actes de revente donnaut ouverture au droit 
proportionnel de 5 1 [2 pour 100 prévu par l'article 52 de la 
loi du 28 avril 1816 ; qu'en prescrivant le mode et le délai 
des déclarations de command; le but du législateur a été 
évidemmenL^%itfir ia fraude. » (Jugement, Cleroiont. 21 
février j«^t|>;iSS^-

NoTjffvYidails, '«<fs%g l'instruction de l'administration, 
u°3&fj h» 13, et %rét%e la Cour de cassation du 24 mai 
1837, 

• Attendu que, suivant la police du 1«» août 1838, la Com-
pagnie d'assurances générales contre l'incendie a assuré pour 

une somme de 20,000 fra.ics (ultérieurement réduite à 19,000 
francs) un corps de ferme avec dépendances appartenant à 
Blin; 

» Attendu que la durée de cette assurance a été fixée à d'x 
années, à partir du 11 novembre 1838 ; 

» Attendu que le 26 mai dernier une partie des bàtimens 
assurés a été incendiée, et que l'estimation du dommage souf-
fert par Blin a été fixé à la somme de 8,840 francs 80 cent.; 

» Qu'en vain pour 89 soustraire au paiement de la tota-
lité de ce dommage, et justifier l'offre par elle, faite de la 
moitié de la somme précitée, la Compagnie d'Assurances gé-
nérales excipe à la foin des articles 9 et 19 de la police dudit 
jour 1« août 1838, et d'un nouveau contrat d'assurance qui 
serait intervenu le 25 mai 1840 entre Blin et 1» compagnie le 
Réparateur; 

• Que lesdits articles, et spécialement l'article 19, prévoiant 
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les cas de doubles assurances ou d'assurances partielles, et 
n'appliquent qu'à cette situation, lorsqu'elle est acceptée, la 
répartition du dommage éprouvé par l'assuré; 

» Que, quant à l'acte passé entre le Réparateur et Blin le-
dit jour 25 mai 1840 , cet acte (consacré par l'usage sous le 
nom de reprise d'assurance) contient, jusqu'à l'expiration du 
traité fait avec la Compagnie d'assurances générales, non une 
nouvelle assurance des bàtimens assurés , mais une simple 
garantie de la solvabilité de cette dernière, avec obligation de 
rembourser à Blin les primes dont il était débiteur , et su-
brogation dans ses droits en cas de sinistre ; 

•iQue d'un pareil acte ne saurait naître pour leRèpara-
teur l'obligation exorbitante, imprévue, de concourir avec 
la Compagnie d'assurances générales à la réparation du dom-
mage souffert par Blin ; 

» Par ces motifs : 
» La Cour met cette appellation et le jugement dont est 

appel au néant; émendant, décharge les appelans des con-
damnations prononcées contre eux ; 

» Statuant au principal : sanss'arrêter ni avoir égard aux 
offres faites par la Compagnie d'assurances générales, les-
quelles offres sont insuffisantes et nulles ; condamne la Com-
pagnie à payer à Blin la somme de 8,840 francs 80 cent, 
avec les intérêts de cette somme tels que de droit ; 

» Condamne, en outre, la Compagnie d'assurances géné-
rales aux dépens des causes principale et d'appel envers tou-
tes les parties. » 

riser à réclamer de la partie de Rouher le paiement de ladite 
somme de 214 francs, mais qu'encore les circonstances de 
la cause tendent à établir que les époux Grenaud n'ont pas fait 
le paiement qui aurait éteint la créance de la partie de 
Rouher ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour dit qu'il a été mal jugé, bien appelé; émendant, 

déboute la partie de Talion de sa demande, et la condamne 
aux frais tant de première instance que de cause d'appel. » 

(M« ! Rouher et Talion, avocats des parties.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. le conseiller de Ricard, doyen. 

Bulletin du 17 avril. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Le nommé Caumes a été condamné à la peine de mort pour 
crime de parricide par la Cour d'assises de l'Aveyron. Il s'est 

COUR ROYALE DE RIOM (2' chambre). 

Présidence de M. Archon-Desperouzes. 

Audience du 14 mors. 

NOTAIRE. — HONORAIRES. — REMISE DE GROSSE. 

La remise de la grosse au créancier, faite par le notaire qui 
a reçu Vacle, établit-elle la présomption de la remise des 
honoraires dus à ce notaire pour le coût de l'acte ? 

L'article 1283, qui régie en principe que la remise de la 
grosse fait présumer la libération, peut-il s'appliquer à la 
remise faite par le notaire aux parties pour ce qui lui est 

dû comme notaire.'! 

En vertu d'une obligation, en date du 20 décembre 

1832, reçue par M* Girard, notaire à Moulins,les époux Si-

monin étaient créanciers des époux Grenaud, d'une som-

me de 2,000 francs, et il leur avait été donné une hypo-

thèque sur l'hôtel d'Allier. 

La grosse de cette obligation fut remise par Me Girard 

aux créanciers, sans aucune mention ni réserve pour le 

coût de ses. honoraires, s'élevant à 214 fr. 

L'expropriation de l'hôtel d'Allier a été poursuivie, et 

M* Girard s'est rendu acquéreur de cet immeuble. Il de-

vait payer une partie de son prix aux mineurs Simonin ; 

n'ayant pas touché le montant de ses honoraires, il se re-

tint les 214 fr. qui lui étaient dus, mais il ne lui fut donné 

quittance par le sieur Simonin que sous réserve de répé-

ter cette somme contre lui. La prétention de celui-ci était 

que M' Girard avait dû être payé de ses honoraires par 

les débiteurs, les époux Grenaud. 

En conséquence, le sieur Simonin a fait assigner M" Gi-

rard devant le Tribunal de Moulins, et a réclamé les 214 

francs. 11 a fait valoir que la remise qui lui avait été faite 

par le notaire, de la grosse de l'obligation de 1832, devait 

faire présumer le paiement de ses honoraires. A ce cas 

devait s'appliquer l'article 1283 du Code civil, qui dispose 

en thèse générale que la remise volontaire de la grosse 

fait présumer la remise de la dette ou le paiement. Cet 

article, conçu seulement pour la présomption libérative 

qui peut résulter de la remise faite par le créancier au 

débiteur, pour le principal de l'obligation, devait s'ap-

pliquer à la remise faite par le notaire au créancier, pour 

le coût de l'acte. 

Le 23 février 1843, le Tribunal de Moulins a admis ce 

système en ces termes : 

JUGEMENT. 

€ En ce qui touche le chef de demande relatif à la resti-
tution de la somme de 214 francs, indûment perçue par M» 
Girard pour le coût d'une obligation passée en son étude : 

» Attendu que les époux Grenaud ont consenti , au profit 
de la dame et du sieur Simonin, leurs fille et gendre, une 
obligation reçue Me Girard, en date du 20 septembre 1832; 
que, la grosse de cette obligation a été remise aux époux Si-
monin sans aucune réserve des frais déboursés et honoraires 

de la partie de Me Girard ; 
» Attendu néanmoins que ce notaire en a exigé et reçu le 

paiement, s'élevant à 214 francs, du sieur Simonin, qui, lors 
de la remise de ces fonds, s'est^ réservé expressément la 

répétition de la somme par lui payée; 
» Attendu en droit que s'il est constant, d'après . l'article 

30 de la loi du 22 frimaire an VU, que tous ceux qui ont sti- • 
pulé dans un acte sont tenus solidairement d'en payer le 
coût au notaire qui l'a passé, il faut bien reconnaître aussi 
que ces débiteurs doivent jouir du bénéfice accordé par une 
disposition générale de la loi à tous débiteurs vis-à-vis leurs 

créanciers; 
» Attendu que l'art. 1215 du Code civil porte que la re-

mise volontaire de la grosse du titre fait présumer le paie-

ment ; 
» Attendu que la minute que garde le notaire est le titre 

en vertu duquel il peut poursuivre le recouvrement de ses 
frais et honoraires ; maisi que du moment où il y a eu de sa 
part délivrance de la grosse d'un acte sans réserve, il existe 
une présomption de paiement... libération de toutes les par-
ties intervenues audit acte; que ces principes sont conformes 
à la jurisprudence et à l'opinion des auteurs (voir Diction-
naire général d'Armand Dalloz, v° Honoraires, n. 11, 12 et 
suivans ; Favard, Répertoire de la législation du notariat, V 

Honoraires, n. 17) ; 
t Attendu que, dans l'espèce, il y a remise de la grosse 

du titre sans réserve, ce qui, supposant que déjà l'indemnité 
due au. notaire avait été acquittée, n'a pas empêché celui-cî 
d'exiger le paiement de la somme de 214 fr. pour le coût de 
son acte ; que, dès lors, la répétition exercée contre lui de 

ladite somme est juste et légitime ; 

» Par ces motifs, 
Déclare Simonin, ès-qualités qu'il agit, partie de Cou-

Ion, non-recevable dans le premier chef de demande tendant à 
faire rendre compte an sieur Girard, partie de Me Debord, 
d'une somme de 2,000 francs; et sur le second chef, touchant 
la restitution de 214 francs , payée indûment pour le coût 
d'un acte par le sieur Simonin à Me Girard, notaire, qui l'a-

vait reçu ; 
• Condamne Me Girard à payer au sieur Simoniu, es-nom 

qu'il agit, la somme de 214 francs, avec intérêts à compter 
du jour de la demande, et en outre à tous l«s dépens. » 

Appel a été fait par Mc Girard; mais la Cour, sans se 

prononcer sur la question, a décidé qu'il résultait des 

termes de la réserve contenue dans la quittance donnée à 

M* Girard, que le sieur Simonin avait entendu ne vou-

loir réclamer qu'autant qu'il ne justifierait pas que Me Gi-

rard avait été payé par les époux Grenaud ; et que cette 

justification n'était pas faite. En conséquence, le jugement 

a été réformé dans les termes suivans : 

ARRÊT. 

"™« Considérant que les conclusions Je l'appelant ne soumet-
tent à la Cour que la question relative à la somme de 214 

fr. qui est en litige entre les parties ; 
'» Considérant que, sans avoir à examiner si l'art. 4283 

du Code civil peut être invoqué contre le notaire qui ré-
clame ses déboursés et honoraires de la partie à laquelle il 
a remis sans réserve la grosse de l'acte qui a donné lieu à 
ces déboursés et honoraires, il suffit de considérer en la 
cause que les parties se sont fait une loi positive par l'acte 
du 29 mars 1842; qu'on y lit en effet que la partie de Talion 
se réserve de réclamer de celle de Rouher, ladite somme de 
214 fr dans le cas où il serait justifié que cette somme 

avait été payée audit Girard par les époux Grenaud; 
• «Considérant que la partie de Talion n'a pas lait la preuve 

qui aux termes du traité du 29 mars 1842, pouvait l'auto-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5° chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 17 avril. 

LE GÉRANT DU JOURNAL la Presse CONTRE M. HILPERT. — EX-

PERTISE EN MATIÈRE LITTÉRAIRE. — RAPPORT DE M. SCRIRE. 

Me Léon Duval, avocat du journal la Presse, s'exprime 

en ces termes : 

En 1840, M. Hilpert a vendu au journal la Presse un ma-
nuscrit inédit : c'était le testament de Napoléon, écrit sous 
sa dictée à l'île d'Elbe. Cette vente fut faite moyennant une 
somme de 600fr., qu'il toucha à la caisse du journal. Plus 
tard on s'aperçut que ce manuscrit avait été édité dans des 
feuilles périodiques. M. Hilpert reconnut qu'il y avait lieu à 
la restitution des 600 fr. par lui perçus, et il fut convenu 
qu'il se libérerait en rédaction. Les feuilletons fournis par 
M. Hilpert furent refusés par la Presse; et le Tribunal, par 
un premier jugement, renvoya les nouvelles de M. Hilpert à 
l'expertise de M. Scribe. 

Voici, Messieurs, le rapport de l'expert nommé par le 
Tribunal : 

« Ce qu'il y a de plus difficile à apprécier à sa juste valeur, 
» c'est une oeuvre littéraire, surtout pour un homme de let-
» très qui lui-même s'est tant de fois trompé pour son pro-
» pre compte. 

> Aussi, tout en acceptant la mission dont le Tribunal a 
» bien voulu m'honorer, je le supplie de ne pas s'en rappor 
» ter à moi seul, et de soumettre à un second arbitre une 
• opinion que je donne, non comme bonne, mais comme 
» mienne. 

» Je déclare, après avoir lu attentivement les deux nou 
» velles intitulées, l'une : une Histoire de l'autre monde, l'au 
» tre: le Château du Moine noir,')e déclaresur mon honneuret 
» sur ma conscience littéraireque je ne crois pas que ces deux 
» Nouvelles puissent être insérées dans le journal la Presse. 

» Si le Tribunal désire que je motive mon opinion, je suis 
» prêt à le faire; mais mon rapport demandera alors une 
» longue dissertation critique, peu convenable peut-être à 
» l'égard d'un homme de lettres mon confrère. r> 

En présence d'un tel rapport, continue Me Léon Duval, je 
ne comprends pas la résistance que M. Hilpert oppose à la 
demande en restitution de la somme de 600 fr. que nous 
avons formée contre lui. 

M* Ouizille, avocat de M. Hilpert, après avoir de nou 

veau exposé les faits de la cause et donné lecture du rap 

port de M. E. Scribe, continue en ces termes : 

Ce rapport est écrit avec élégance, avec une grâce et une 
délicatesse qui n'appartiennent qu'à l'Académie ; mais tra-
duisons-le en langue vulgaire, il se réduit à ceci : Vous m'a 
vez, Messieurs, chargé d'une mission qui m'honore infini-
ment, mais qui m'embarrasse encore plus, et dont pour tout 
au monde je voudrais être délivré. Vous y tenez, je vais vous 
donner mon avis, mais je ne vous donnerai pas de motifs; 
ce serait trop long, je n'ai pas le loisir, 

Hors qu'un commandement exprès de vous ne vienne. 

Et de peur de voir arriver ce commandement, M. Scribe 
s'empresse d'ajouter : Je vous supplie de ne pas vous en tenir 
à mon opinion toute seule, de confier la mission à un second 
arbitre, de repasser la corvée à un autre. Voilà la pensée de 
M, Scribe tout entière; il déclare qu'il accepte, mais en réalité 
il refuse. Faut-il cependant prendre le rapport au sérieux et 
le discuter? C'est chose assez difficile. Il faut d'abord.écarter 
ces accessoires charmans dans lesquels M. Seribe enveloppe 
avec tant de grâce la séchéresse de son opinion» Son rapport 
est Tout entier dans la dernière phrase. Je me demande d'à 
bord ce que dirait M. Scribe d'une critique aussi laconique 
adressée à quelqu'une de ses œuvres ; il ne manquerait pas 
de s'écrier que ce n'est pas de la critique, qu'il ne suffit pas 
de dire qu'une oeuvre est mauvaise, qu'il faut donner ses rai 
sons. Ce que M. Scribe a le droit d'exiger sans contredit de 
tout critique, il le doit, ce me semble, à tout auteur soumis 
à sa critique. 

.Ici l'avocat établit une distinction entre la valeur d'un 
feuilleton d'une manière absolue, et sa valeur relativement à 
la convention existant dans la cause. Il pense, en l'absence 
de tous motifs énoncés, que M. Scribe n'a pas fait cette dis-
tinction. Passant en revue les motifs qu'il suppose avoir dé-
terminés M. Scribe, il se demande si l'expert a trouvé le style 
de M. Hilpert, lourd, traînant , diffus. Prenez, dit l'avocat, 
les Trois Salons, inséré dans le feuilleton de la Presse, vous 
verrez qu'il se distingue par les mêmes qualités de style, ce 
qui n'a pas empêché la Presse d'accepter. Les œuvres de 
M. Hilpert pécheraient-elles par pauvreté d'imagination, dé 
faut d'intrigue, absence d'intérêt : lisez le Comte de Guiche, 
un autre feuilleton du même auteur, etHéléna, vous les trou-
verez également remarquables par l'absence de toutes les 

qualités, ce qui n'a pas empêché fa Presse de leur ouvrir ses 
colonnes. 

L'avocat demande au Tribunal la permission de lui donner 
l'analyse de l'un des deux feuilletons intitulé : Histoire de 
l'Autre Monde. 

La scène se passe à Saint-Domingue, lors de l'expédition du 
général Leclere. Dans l'armée expéditionnaire se trouve un 
fils de famille, Georges, qu'un vieux grognard, le sergent 
Pierre, a pris sous sa tutelle. Georges délivre d'un grand pé 
ril une jeune créole près de succomber à un affreux complot 
ourdi par la vengeance d'un mulâtre. Ce mulâtre, intendant 
du père de la jeune créole, lui a déclaré sou amour, qu'elle a 
repoussé avec mépris. De là la haine dont la jeune fille allait 
éprouver les terribles effets, lorsqu'elle a dû son salut au cou 
rage de Georges. Cependant Pierre est séparé de Georges, qui 
le laisse au Port-au-Prince, pour diriger une expédition sur 
un autre point de la colonie. Capturés tous deux dans des 
circonstances diverses par les Anglais, ils se retrouvent sur 
les pontons en Angleterre. Là, Pierre, atteint du typhus, et 
sentant sa fin s'approcher, raconte à son ami comment, obligé, 
après avoir échoué dans son expédition, de se réfugier à bord 
d'un corsaire, ils ont fait une prise considérable qu'il a en 
fouie dans l'île de la Tortue. Il lui explique comment ce tré-
sor n'est connu que de lui seul, et il le lui lègue en mourant 
Mais le trésor ne se retrouve pas, et Georges, qui voit mou-
rir sa fille de misère, devient fou. 

Quant à l'autre feuilleton, continue M' Ouizille, je n'ai rien 
à en dire, si ce n'est que c'est une chronique, chronique al-
lemande du quinzième siècle. Ce n'est pas la chose la plus 
amusante du monde qu'une chronique, j'en conviens, et ou 
en a, par le temps qui court, étrangement abusé ; mais en 
tant que chronique, je vous réponds qu'elle en vaut une 

autre. 
J'ai pour le talent de M. Soribe toute l'admiration qu'il mé-

rite, et si j'avais un reproche à lui faire, en tant qu'expert, 
ce serait d'eu avoir trop, d'être trop haut placé ; M. Scribe 
apporte dans l'appréciation de ses œuvres personnelles une 
sévérité fort louable, et à laquelle peut-être nous sommes re-
devables de plus d'un chef-d'œuvre ; mais cette sévérité ne 
convenait pas à l'examen d'ouvrages aussi modestes que les 
nôtres, et qui demandaient plus d'indulgence. 

Enfin, l'avocat termine en suppliant le Tribunal, qui ne 
s'est abstenu, selon lui, que par un excès de modestie, de 
prendre connaissance des deux feuilletons, et de les juger. 

Le Tribunal, présidé par M. Barbou, a ordonné l'ho-

mologation du rapport de l'expert, et condamné M. Hil-

pert à payer au gérant de la Presse la somme de 600 fr., 

en déduisant toutefois de cettè somme le prix d'un feuil-

leton de M. Hilpert qui a été accepté et publié par le 

journal. 

pourvu en cassation. 
M" Coffinières et Hautefeuille ont présenté divers moyens à 

l'appui de ce pourvoi . Le premier était tiré de ce qu'un témoin 
entendu avec serment avait été assigné le matin même de 
l'ouverture des débats, et par conséquent n'avait pas été ré-
gulièrement porté sur la liste notifiée à l'accusé. Mais il a été 
établi que ce témoin avait été assigné plusieurs jours avant 
les débats, et que la copie qui lui avait été délivrée le matin 
de l'audience avait été remise au témoin sur la demande par 
lui adressée à l'huissier, et pour remplacer la copie du pre-
mier exploit que ce témoin avait perdue. 

Le second moyen était fondé sur ce qu'il n'avait pas été 
fait à l'accusé notification des modifications apportées depuis 
le commencement de la session, par des arrêts de la Cour 

d'assises, à la liste primitive des trente-six jurés titulaires et 
des quatre? jurés complémentaires. Mais les prescriptions de 
la loi avaient été accomplies par la notification de la liste 
primitive, ainsi que la Cour de cassation l'a souvent jugé. 

Le troisième moyen était tiré de ce que le président de la 
Cour d'assises n'avait pas interpellé le conseil de l'accusé de 
s'expliquer au sujet de l'application de la peine. Mais il était 
constaté que l'accusé avait été mis en demeure de présenter 
et de compléter sa défense. Les droits de l'accusé n'avaient 

donc pas été méconnus. 
Le quatrième moyen critiquait la position au jury de la 

question de préméditation, attendu que cette circonstance 
aggravante, qui n'ajoutait rien à la gravité du fait imputé et 
à la peine encourue, pouvait induire le jury en erreur sur 
les conséquences de sa déclaration. Mais cette question était 

conforme au résumé de l'acte d'accusation et à l'arrêt de 
renvoi, et ne violait aucune loi 

Un dernier moyen résultait de ce qu'il n'était pas constaté 
que le président, en prononçant l'arrêt de condamnation, 
eût donné lecture de l'article du Code pénal en vertu duquel 
la peine était prononcée. 

Mais la Cour a considéré que cette formalité de la lecture 
n'était pas prescrite à peine de nullité par la loi, et que 
d'ailleurs l'accusé avait été condamné à la peine portée par 
la loi. En conséquence, la Cour, sur le rapport de M. le con-
seiller Brière de Valigny, et les conclusions conformes da 
M. l'avocat-général Quéuault, a rejeté le pourvoi; 

Dans le courant de 1842, les sieurs Louis et Mn 

devinrent directeur et sous-directeur de cet établis^ 

tontinier, dont les sieurs Fiévée, Miguel et Saint H!
 RIT 

ne faisaient plus partie. naouen 

Par suite des plaintes déposées contre eux PI 

une longue instruction, ils ont été condamnés à di 

mois de prison, le 21 décembre 1844, parle Tribun i l 

rectionnel (6* chambre), aux termes d'un iuaemolf. COr* 
ainsi conçu: 3 bemei» 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'il est constant que Fievée a, dès le 18 
bre 1842, mis en société avec Louis etMoreau l'établ=-
dit l'Association, autorisée par ordonnance rovale iin 

cor-

ainsi 

au ( Aisuciuiwn, autorisée par oraonnance royale du on 1'161' 1 

let 1841; qu'en effet, et par acte notarié du 21 décemb ,Juil -
une société en commandite fut créée dans laquelle V 't ^> 
nommé directeur, Louis et Moreau sous-directeurs J ^

UT 

derniers chargés spécialement, l'un de la corresDon'rtCeS u* 
l'autre de la comptabilité ; F UQance,

 et 

» Qu'il est établi qu'à partir de cette époque et 

à partir du 3 mai 1843, date de la procuration' donrr ut 

Fiévée à Louis, l'administration de l'association a éttf Par 

que entièrement concentrée entre les mains de Louis Pres" 
Moreau, et que Fiévée y est demeuré étranger • et de 

» Attendu qu'au mois de juillet suivant, et lors de I 

mination de Louis comme directeur à la place de Fiévé 
reau n'en est pas moins resté comme directeur adi • " 

comme l'agent le plus actif de la société ; qu'en effet'0-]' et 

constant que c'est lui qui a traité, notamment avec s' est 

etLegall, pour retirer d'entre leurs mains les coupons d^r 
rose dont ils étaient en possession ; qu'il a mis son Vfe 

sur plusieurs mandats, qu'il a touché des sommes i^"' 1 

tantes; qu'enfin il est allé en Suisse pour placer l
es 

de la société et obtenir des souscriptions ; ac'ions 

» Attendu, dans ces circonstances, que c'est à tort oi 

reau prétend ne s'être immiscé en aucune manière et A 

aucun temps dans la gestion de l'Association; "at|s 

» En ce qui touche les faits imputés à Louis seul • 
» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des déh 

preuve que, dans le courant d'avril 1843, une som 'a 

4,000 f. a été envoyée à Louis par Demeuve, directeur '"r ^ 9 

ve, pour annuités, et avec les noms des souscripteurs-
devoir de Louis, en recevant cette somme, était de l'em^ 6 'e 

sous huit jours en achat de rentes sur l'Etat, conform^m ■ 
l'art. 34 des statuts de l'Association, ce qu'il n'a pas f??1" * 

» Qu'il en est de même, 1» de la somme de 540 f
r
 J

 A 
celle de 120 fr. envoyées par Harel et Jacauier I» À* e 

1843, et dont Louis a accusé réception 
503 fr. 70 c, et de celle de 677 fr. 70 

2° de 

GARDES NATIONAUX SANS UNIFORME. — OUTRAGES ENVERS UN 

SERGENT-MAJOR. — COMPÉTENCE. 

Le Conseil de discipline est compétent pour connaître d'un 
outrage adressé à raison du service à un sergent-major par 
un garde national, bien que tous deux ne fussent pas au 
moment de l'outrage revêtus de leurs uniformes. 

M. Dubos, caporal de la 2e compagnie du 2e bataillon de la 
garde nationale de Rouen, a été traduit devant le conseil de 
discipline, comme prévenu d'outrage envers le sergent-major 
de sa compagnie, infraction punie par les articles 88 et 89 de 
là loi du 22 mars 1831. 

Le Conseil de discipline, tout en reconnaissant la matéria 
lité de l'outrage, se déclara incompétent par le motif qu'au 
moment de l'iusulte, ni le sergent-major ni le chasseur n'é 
taient revêtus de leur uniforme. 

Mais, sur le pourvoi du capitaine-rapporteur, la Cour a 
cassé le jugement du Conseil de discipline du 2" bataillon de 
la garde nationale de Rouen. La Cour a considéré qu'il suffi 
sait que l'outrage eût eu lieu à l'occasion de service, et que 

d'ailleurs le garde national inculpé ne pouvait méconnaître 
la qualité de son chef vêtu d'un habit bourgeois, puisqu'il 
s'adressait à lui pour obtenir la rétractation d'un ordre de 

service. (M. Jaquinot-Godard, conseiller-rapporteur; M. Qué 
nault, avocat-général, conclusions conformes). 

Nota. Voyez dans la même sens, cassation 15 septembre 
1832 et 8 juin 1833. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Pierre Moustier (Drôme), travaux forcés à per-
pétuité, viol de sa fille âgée de moins de quinze ans; -—2° De 
Louis Chatelier (Gironde), trois ans de prison, faux en écri 
ture privée et usage, mais avec des circonstances atténuan-
tes; — 3° De Julien Landais (Sarthe), six ans de réclusion, 
attentat à la pudeur avec violences sur sa fille âgée de moins 
de quinze ans, mais avec des circonstances atténuantes; — 
4° Le Laurent Hémard (Yonne), huit ans de réclusion, vol, 
la nuit, dans une maison habitée; — 5° Du commissaire de 
nolice remplissant les fonctions du ministère public près le 
Tribunal de simple police dn canton de Chaumont, contre 
un jugement rendu par ce Tribunal en faveur des sieurs 
Besançon, Villemin et Lambert, prévenus de contravention à 
un règlement de police qui prescrit de museler les chiens et 
de les tenir en laisse. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi pour n'avoir pas 
consigné l'amende prescrite par l'article 419 du Code d'in-
struction criminelle, ou produit un certificat d'indigence 
dans la forme vonlue par l'article 420 du même Code : 

1° Jacques-Pierre-Marie Troyon, condamné à six mois de 
prison, par arrêt de la Cour royale de Paris, chambre correc-
tionnelle, pour abus de confiance et rupture de ban; — 2° 
Pacifique Vibat, femme Richard, contre un arrêt de la Cour 

royale de Caen, chambre des appels de police correctionnelle, 
qui la condamne à un an et un jour de prison pour excita-
tion à la débauche de la jeunesse; — 3» Le sieur Edmond 
Ockecki, contre un arrêt de la Cour royale de Paris, chambre 
des appels de police correctionnelle, qui le condamne, pour 
contrefaçon, à 500 francs d'amende et en 2,000 francs de 
dommages-intérêts envers les sieurs Ruolz,etc;—4° Timothée 
Taillard, condamné à trois ans de prison et à l'amende, par 

la Cour royale de Besançon, chambre correctionnelle, pour 
importation de tabacs. 

Statuant sur la demande en règlement de j uges du pro-
cureur du Roi d'Evreux, afin de faire cesser le conflit qui 
s'est élevé entre la chambre du conseil du Tribunal des An-

delys et le Tribunal d'Evreux, dans le procès instruit contre 
le nommé Briffard, prévenu de vols, la Cour, sans s'arrêter 
à l'ordonnauce de la chambre du conseil du Tribunal des 

Andelys, qui sera considérée comme non-avenue, renvoie 
l'inculpé et les pièces de la procédure devant la chambre d'ac-
cusation de la Cour royale de Rouen, pour y être fait droit 

tant sur la prévention que sur la compétence, conformément 
à la loi. 

- mai 
^ la somme de 

chées comme mandataire de Rolibras et de Castel et à 1°^' 
d'annuités de la compagnie d'assurances la Fraternel!,« -
enfin, de la somme de 630 fr. envoyée par Romand, direo' 
teur a Lyon, en un billet de plus forte somme qu'il avait 
payée au sieur d Hall, en l'acquit de Louis, et avec son autn 
risation ; auio-

» Attendu que toutes ces sommes ayant toutes pour ca„,
n 

des annuités ont été détournées par Louis, à son profit et 
préjudice des souscripteurs de r Association ; au 

» Attendu qu'il est mal fondé à prétendre que le caution 
nement fourni par la société répond envers lesdits sous" 
cripteur3 des sommes détournées, et que, par conséquent il 
n'y a pas de délit ; ' 

» Attendu, en effet, qu'il est de principe que le cautionne-
ment répond bien des faits de charge , mais n'empêche pas 
l'action de la justice pour les faits de dol et de fraude ayant 
le caractère de délit puni par la loi ; 

» Attendu, en outre, qu'il résulte de l'instruction et des 
débats la preuve que Louis a, dans le cours de 1843, dé-
tourné à son profit les sommes suivantes qui lui avaient été 
remises à titre de mandat, et dont, il devait tenir compte à ses 
commettans, savoir (suit l'indication des sommes); 

» En ce qui touche les faits imputés à Moreau seul : 
» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats la 

preuve que Moreau a, du mois de mars au mois de juillet 
1843, remis à la maison Bounierun certain nombre de man-
dats de secondes annuités pour en opérer le recouvrement; 
et que, par suite de la négociation de ces mandats, i! a tou-
ché de cette maison, pour le compte de l'Association, la 
somme de 5,965 francs ; 

» Attendu que, non-seulement il n'a pas fait emploi de 
cette somme de la manière prescrite par les statuts, mais 
encore qu'il l'a détournée à son profit et au préjudice de 
divers souscripteurs; 

» Attendu qu'il résulte en outre de l'instruction et des dé-
bats, la preuve que Moreau a, dans le courantdel843, abu-
sé d'un blanc-seing à lui confié par Legall, en inscrivant au-
dessus une décharge de 135 francs 50 c, pour intérêts, que 
Legall n'a pas reçus ; 

» En ce qui touche les détournemens imputés à Louis et 
Moreau ensemble ; 

« Attendu que si les détournemens sont constans, il n'est 
pas établi par qui, de Louis ou de Moreau, ils ont été com-
mis; et quelle part chacun y a prise ; que, sous ce rapport, la 
prévention n'est pas suffisamment justifiée ; 

» Le Tribunal condamne Louis et Moreau, chacun à dis-
huit mois de prison et 100 francs d'amende; 

> Les renvoie sur les faits de détournement qui leur sont 
imputés à tous les deux ensemble; les condamne aux dé-
pens. » 

C'est de ce jugement que Louis et Moreau ont fait ap-

pel. 

M" Léon Duval et Rivière plaident pour les prévenus. 

M. l'avocat-général Ternaux soutient la prévention. 

La Cour rend un arrêt par lequel , confirmant le juge-

ment dans la plupart de ses dispositions, elle réduit néan-

moins à une année la peine de l'emprisonnement pro-

noncée contre Louis et Moreau. 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 26, 27 mars et 3 avvil. 

ABUS DE CONFIANCE. — LE DIRECTEUR ET LE SOUS-DIRECTEUR 

DE l'Association, TONTINE . 

En 1840, MM. Fiévée Saint-Haouen et Miguel géraient 

une tontine appelée la Banque mutuelle. Ils avaient aussi 

formé uue autre caisse appelée la Banque militaire. En 

1841, M. le ministre du commerce fit fermer ces tontines, 

qui n'étaient pas établies régulièrement. C'est alors que, 

sur la demande de M. Fiévée, une ordonnance royale au-

torisa la création de la tontine l'Association ; l'ordonnan-

ce fut accordée en juillet 184t. Ces diverses banques 

avaient pour but de placer partout, à côté du soldat, du 

marin, des mandataires prêts à recevoir les plus faibles 

économies, et à leur en procurer sur-le-champ le place-

ment. 

En 1842, il fut établi une caisse de dépôts. Dans l'ins-

truction et les débats il a été longuement question d'un 

livre rose : le libellé des titres détachés de ce livre à sou-

che était, d'après le ministère public, conçu de telle ma-

nière, que les déposans, qui croyaient que les sommes 

qu'ils versaient allaient être employées immédiatement en 

rentes sur l'Etat, n'étaient que de simples prêteurs vis-à-

vis des chefs de l'établissement toutinier. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE -GARONNE. 

Correspondance particulière de U Gaxette des Tribunaux . 

Présidence de M. Caze. 

Audience des 28 et 29 mars. 

INFANTICIDE. — QUESTION DE MÉDECINE LÉGALE. 

A dix heures et demie l'accusée Marie Dasque est in-

troduite. C'est une jeune fille de vingt-quatre ans. Sa te» 

est enveloppée d'un mouchoir qui dérobe sa figure aux 

yeux de la Joule. Elle répond d'une voix émue et trem-

blante aux questions qui lui sont adressées par M. lePre" 

sident. ,i . les 
Marie Dasque a été mère une première fois en^**j,

 { 

fat 

[Ois en *<"- if , 

plus graves soupçons planèrent alors sur sa tête. Son en»
 f 

naquît privé dê la vie, et le docteur Toulouse, qnl 'Jj' 
chargé d'examiner le cadavre, inclinait fortement à pen 

qu'il y avait eu une tentative d'avortement : en eue' 

sillons livides, des ecchymoses qui se manifestaien 

diverses parties du corps de l'enfant, donnaient b«'auC,
(
[, 

d'autorité à ces conjectures. Cependant le rapport du 

teur Toulouse n'était pas assez concluant pour qu
 on

 1^ 

enter une accusation sur ce seul document, et
 su

,
r
^

eS
u

aB 
lations que la fille Disque avait avec un nommé Dur > 

qui était réputé dans la contrée pour faire le crimine' m 

de procurer des avortemens aux filles enceintes. En 1 J 
Marie Dasque devint mère pour la seconde fois, e 

enfant mourut au bout de quelques jours. Elle fut ! j
8 

çonnée d'avoir laissé périr cet enfant d'inanition, geu^ j
g 

mort choisi avec une horrible habileté, et dans '.
e

1
u

''
 or6 

criminalité est très difficile à prouver. Cette '
ols

.
e

 se0 
une ordonnance de non-lieu de la chambre des mis 

accusation vint protéger Marie Dasque. mileurs 
C'est avec ce passé déjà chargé de si sombres Ç° u

 jseg) 
que cette fille comparaissait devant la Cour ? » -

iàe> 
pour répondre à une accusation du crime d înian , 

dont elle se serait rendue coupable vers la fin de sep 

bre 1844. A l'époque de la Saint-Jean 1844, Marie Vm
: 

qui habitait alors Pujaudran, était dans un état a e.^ 

sesse notoire, malgré las efforts impuissans qu eu« 

pour la dissimuler. Elle médita de détruire ce tro» 
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«faut fruit de ses débauches persévérantes et de ses 

f
ia

 sons avec un nommé Vidal, contre lequel la chambre 

Aes mises en accusation n'a pas trouve de charges sufa
: 

santés de complicité. Elle quitta Pujaudran, et se rendit a 

ruanaux où elle se mit au service d'un nommé Guitard, 

fl'ui a été aussi prévenu de complicité. Elle était inconnue 

à Cugnaux ; son passé accusateur était ignoré de tout le 

monde ; elle pensait que là elle pourrait consommer son 

crime avec plus de sécurité. Le 30 octobre dernier, on 

trouva dans un puits de la commune de Cugnaux le ca-

davre d'un enfant flottant sur l'eau, que les médecins pa-

yent affirmer être dans l'eau depuis un mois à peu près. 

Par une coïncidence frappante, un mois auparavant, c'est-

à-dire à l'époque où l'enfant avait dû être jeté dans le 

puits, une femme avait entendu chez Guitard, dans la 

partie supérieure de la maison, des cris plaintifs, et com-

me l'expression de la douleur d'une femme en mal d'en-

fant. On trouva au cou de l'enfant deux liens, l'un de 

mousseline, et l'autre de toile ; et les investigations de la 

justice dans le galetas où on présumait que l'accouche-

ment avait eu lieu lui firent trouver le rideau de mous-

seline et le linge en toile auxquels s'adaptaient parfaite-

ment pour la qualité et pour l'étendue, les fragmens de 

mousseline et de toile qui ceigoaient le cou de l'enfant, 

et avec lesquels la strangulation avait dû être pratiquée. 

L'enfant était né viable et avait vécu. L'état de la vessie 

attestait qu'une fonction vitale avait été remplie. Marie 

Dasque lui avait donc donné la mort. 

L'accusée, dans un long interrogatoire que lui fait subir 

M. le président, persiste à nier les faits qui lui sont im-

putés. 

Le docteur Marthy, médecin des dispensaires, membre 

de la société royale de médecine, qui avait été requis 

pour examiner le cadavre, fait une déposition qui jette 

une vive lumière sur ces débats. Le docteur Marthy pense 

que l'enfant a dû rester un mois dans l'eau; il croit que 

la strangulation a eu lieu avec les morceaux de toile et de 

mousseline roulés en spirale autour du cou de l'enfant, 

et qu'il a retrouvés. La peau est entière autour du cou, 

mais elle offre deux sillons profonds correspondant à la 

partie sur laquelle les liens ont été placés. M. Marthy, 

modifiant ici son rapport écrit, n'ose pas affirmer que les 

traces, les empreintes livides qu'il a remarquées autour 

du cou de l'enfant, sont de véritables ecchymoses, c'est 

à dire des taches noires qui supposent l'extravasation du 

sang, ce qui prouverait, puisque la circulation du sang est 

un acte de la vie, que l'enfant a vécu-, mais la peau était 

parcheminée et portait la trace d'une forte pression. Du 

reste, le docteur Marthy affirme que la strangulation peut 

avoir lieu sur un être vivant sans déterminer des ecchy-

moses, sans qu'il y ait extravasation du sang au cou, 

Par conséquent, de l'absence des ecchymoses on ne sau-

rait conclure qu'il n'y a pas strangulation. Ces deux phé-

nomènes ne sont pas liés nécessairement; au contraire, il 

sera rare, selon ce docteur, que la strangulation produise 

des ecchymoses; elle rendra seulement la peau parche-

minée. M. le docteur entre ici dans de longs détails sur 

l'examen successif qu'il a fait de tous les organes de l'en 

fant, dont la viabilité lui paraît certaine. La face anté-

rieure du corps présente les traces d'une horrible mu 

tilation. La face dorsale est privée entièrement de 

peau, et les côtes sont complètement à découvert. Les 

organes renfermés dans les deux cavités pectorale et ab -

dominale manquent presque entièrement. Il n'y a pas ves-

tige du cœur, du thymus, des poumons, du foie, de la 

rate et du tube digestif. Il y a lieu de conjecturer qu'a-

près la strangulation de l'enfant ces organes ont été en-

levés afin que dans aucun cas on ne pût prouver que l'en-

fant était né viable et qu'il avait vécu. Un des complices 

présumés de Marie Dasque est un empyrique du pays qui 
rend ces conjectures probables. 

Le docteur Marthy, qui a aussi examiné l'accusée, ne 

peut affirmer positivement qu'elle soit récemment accou-

chée. Cependant la pression d'un des seins a fourni quel-
ques gouttes de lait. 

La conclusion du docteur Marthy, c'est qu'il est proba-

ble que l'enfant a péri par la strangulation, mais il est im-

possible de l'affirmer avec certitude, parce qne l'absence 

des poumons, qui ont été évidemment arrachés par un 

agent extérieur, ne permet pas d'affirmer d'une manière 
positive que l'enfant a respiré. 

Les docteurs Duccassé, Ressayre et Dassié, qui sont 

entendus après le docteur Marthy, et qui ont été consul-

tés sur son rapport par le juge d'instruction, pensent 

aussi que si l'ecchymose était prouvée autour du cou, sa 

présence impliquerait nécessairement un acte vital, puis-

qu'elle consiste essentiellement dans l'extravasation du 

sang. Ils croient que la strangulation doit toujours ou 
presque toujours produire des ecchymoses. 

On entend ensuite M. Filhol, professeur à l'école de 

pharmacie, chargé de vérifier par des procédés chimi-

ques divers linges appartenant à l'accusé, et sur lesquels 

on avait remarqué quelques taches de sang. M. Filhol 

dépose qu'il est impossible de distinguer les taches de 

sang produites par l'accouchement, des taches de sang qui 
ont une toute autre cause. 

Après l'audition de nombreux témoins dont les dépo-

sitions n'offrent rien de remarquable , M. Pinel de 

Truilhas prononce son réquisitoire : les fait nombreux de 

la cause sont coordonnés par lui avec beaucoup d'art, 

exposés avec clarté et énergie ; il s'est élevé parfois à une 

véritable éloquence, et a captivé constamment l'attention 
de l'auditoire. 

Un avocat qui paraît rarement aux assises, mais qui 

occupe le premier rang dans les affaires civiles, a prêté à 

l'accusé l'appui de sa parole ardente et de sa dialectique 

entraînante. Malgré ses efforts, le jury a rapporté un ver-

dict de culpabilité, avec circonstances atténuantes. La 

Cour, descendant la peine de deux degrés, a condamné 
Marie Dasque à dix ans de travaux forcés. 

domestique, aurait la vie sauve par suite d'une commu-
tation de peine. 

Le soldat qui, par un motif qui n'a pu encore être ex-

pliqué, a été un complice si actif de l'évasion du condam-
né, a été également arrêté. 

— LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes), 15 avril. — Le Breton 

de Nantes répète, d'après le Phare de la Loire, le récit 
suivant : 

Un événement financier de la plus haute gravité oc-

cupe toute la ville. Un notaire de Nantes, M. Girard, a 

disparu. Voici ce qui circule à ce sujet : 

M. Girard avait tout près de la ville un petit jardin où, 

sous prétexte de se livrer à l'horticulture, il fabriquait de 

faux billets, qu'il négociait ensuite. Ce manège durait de-

puis trois ans, et on connaît des effets négociables qui 

ont déjà été renouvelés trois fois avec une fausse signa-

ture pour confectionnaire. Les temps étant venus, comme 

on dit, de fondre la cloche, il a fallu prendre un parti 

pour sortir de l'embarras inextricable qu'on s'était pré-

paré, et M. Girard, prévoyant que tout allait être connu, 

s'est dérobé à toute responsabilité personnelle par la 
fuite. 

Après avoir pris 16 ou 19,000 francs en valeurs sur 

Paris, chez un banquier, en disant que cette somme était 

nécessaire à un tiers qu'il nomma, et qui allait faire un 

voyage, M. Girard monta dans une chaise de poste, dit-

on, et se dirigea sur Paris. On assure que ce départ a eu 
lieu le 31 mars dernier. 

Avant de quitter Nantes, M. Girard se présenta, les lar-

mes aux yeux, à son associé, en lui disant que sa mère 

était à toute extrémité ; qu'il voulait aller la voir ; que ce 

voyage ne serait pas long, et qu'il fallait qu'on ne s'aper-

çût pas de son absence. L'associé se laissa attendrir par 

cette ruse au point qu'il pleura avec lui sur le sort de la 

malheureuse mère. 

Quelques jours après, M. le président du Tribunal civil 

reçut de M. Girard une lettre dans laquelle ce dernier le 

prévenait qu'il était en pleine déconfiture. Il la terminait 

en disant qu'au moment où l'honorable magistrat lirait 

cette épître, lui, Girard, n'existerait plus. 

La justice fit aussitôt apposer les scellés sur l'étude de 
M. Girard. 

tion •u, et les secours donnés au blessé. 

Une partie de la nuit a été employée à remettre le ma-

tériel sur la voie. Le dommage doit être considérable. 

— SEIHE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Mémorial de 
Rouen : 

« Nous recevons de Neufchâtel les détails d'un crime 

affreux, commis dans l'après-midi du 14, à Fresnoy, can-

ton de Londinières, arrondissement de Neufchâtel. 

» Le nommé Lambert, journalier à Bailly-en-Campa-

gne, se trouvant à Fresnoy, se rendit au domicile de la 

veuve Langlois, âgée de quatre-vingts ans. Il se précipita 

comme un furieux dans la maison de cette femme, aux 

cris de laquelle il imposa silence en la menaçant d'une 

hache qu'il tenait à la main. A l'aide de cet instrument il 

brisa la porte d'une armoire, en retira une somme assez 

considérable en pièces de 5 francs, qu'il déposa sur une 

table. Se tournant Blors vers la pauvre femme saisie d'é-

pouvante, il lui porta sur la tête un coup de hache qui la 

renversa ; par un autre coup il acheva de la tuer, et s'a-

charnantsur son cadavre, il le frappa de coups redoublés, 

puis le coupa en morceaux, et dans un état d'horrible 

exaspération il sortit de la maison sans emporter l'argent. 

» A peu de distance du théâtre de ce premier crime, 

il rencontra la femme Cherlet, sur laquelle il se précipita 

et qu'il frappa aussi de sa hache, comme il avait fait de la 

veuve Langlois; il redoubla ensuite ses coups sur le ca-

davre et détacha presque entièrement la tête du tronc. Ce-

pendant ce meurtre avait eu des témoins, mais on n'osait 

approcher de l'assassin, qui menaçait de frapper le pre-

mier qui s'avancerait. L'adjoint au maire de la commune, 

accouru sur les lieux, et craignant de nouveaux malheurs, 

fit tirer un coup de fusil sur ce malheureux, qui fut at-

teint aux jambes. Renversé alors, et ne pouvant plus se 

défendre, il fut saisi et emporté dans la prison de Neuf-
châtel. 

» D'après le rapport de l'adjoint de Fresnoy, Lambert 

aurait été mordu il y a une huitaine de jours par un 

chien atteint de rage et tué aussitôt. Cependant des mé-

decins qui ont visité l'assassin n'ont reconnu en lui au-
cun symptôme d'hydrophobie. » 

ne croyait pas à un suicide, et on apprit bientôt qu'il 

avait été vu à Paris, d'où il a presque aussitôt disparu. 

Des ordres ont été, dit-on, donnés pour son arrestation ; 

on assure même que la voie du télégraphe a été employée ; 

mais jusqu'à présent ces mesures judiciaires n'ont obtenu 
aucun résultat. 

La disparition de M. Girard et la certitude qu'il ne s'é-

tait point suicidé éveillèrent des soupçons, et les déten-

teurs des effets qu'il avait négociés ne tardèrent pas à 

acquérir la certitude qu'un grand nombre d'entre eux 

étaient faux : tout est venu corroborer cette déplorable 
certitude. 

On estime que les faux billets mis en circulation par 

M. Girard se montent de 4 à 500,000 francs. 

Nombre de ces valeurs se trouvent dans des maisons 

d'une extrême solidité, et qui n'en peuvent être le moins 

du monde ébranlées, et la majeure partie est, assure-t-on, 

en dehors du commerce, entre les mains de capitalistes 

plus ou moins fortunés, et qui, pleins de confiance dans M. 

Girard, avaient ainsi placé leurs économies. Le commerce 

en général n'est donc que faiblement intéressé dans cette 

affaire, qui ne porte qu'un minime préjudice aux trans-

actions habituelles de la place ; mais cette affaire aura la 

plus fâcheuse influence sur beaucoup d'existences qui se 

trouvent gravement compromises : il est, en effet, nombre 

de familles étrangères aux affaires qui vivaient dans 

une sorte d'aisance avec le revenu de leurs placemens, et 

qui voient ainsi diminuer tout à coup les ressources qu'el-

les s'étaient amassées avec tant de peine. 

On attend avec impatience la levée des scellés et la 

vérification de l'étude. On craint que les faux, aujourd'hui 

reconnus dans la confection d'un grand nombre de bil-

lets, n'existent également dans des actes notariés. 

L'affaire de M. Girard est peut-être la plus grave de 

toutes celles qui ont affligé le corps du notariat; elle ré-

clame delà part delà justice la plus grande sévérité. On 

nous affirme que des poursuites s'exercent activement. Il 

est temps que des mesures efficaces mettent le notariat à 

l'abri de ces déplorables sinistres, et lui rendent la consi-

dération que des scandales trop' renouvelés peuvent lui 

faire perdre ; il est temps que les familles puissent être 

en complète sécurité sur les relations qu'elles ont avec ces 
officiers publics. 

Les sinistres dont quelques études sont frappées ont né-

cessairement jeté de l'inquiétude sur celles qui sont res-

tées debout. Cependant, d'après les renseignemens qui 

nous sont parvenus, il paraît que la place n'aura pas d'au-

tres malheurs de ce genre à déplorer. Le corps des no-

taires se réunit ce soir, en assemblée générale, pour 

prendre une détermination sévère et qui était attendue 

depuis long-temps. Le notariat doit désormais s'imposer 

la loi de sévir contre tout notaire qui, par la suite, se li-

vrerait à des opérations de banque et de spéculations, en 

laissant toutefois le temps de liquider les opérations com-

mencées et dont la liquidation trop hâtée pourrait avoir 
de funestes conséquences. 

Le chiffre total des billets faux jetés dans la circulation 

par M. Girard ne pourra être connu qu'alors que la to-

talité des signatures aura été vérifiée, qu'alors que les 
faux auront été légalement constatés. 

On croit que M. Girard a emporté avec lui trois ou qua-
tre cent mille francs. 

PARIS, 17 AVRIL. 

— La Chambre des Pairs a terminé aujourd'hui la dis-

cussion du projet de loi sur la police des chemins da fer. 

Nous avons fait connaître hier les changemens apportés 

au projet par la Commission. L'amendement qui punis-

saii d'une amende le fait seul d'un accident non domma-

geable n'a pas été adopté. Le reste du projet a été voté 

sans discussion. L'ensemble du projet de loi a été ad»pté 
par 99 voix contre 3. 

— MM. Daguin, éditeurs, ont fait avec M. Guérard, hom-

me de lettres, un traité relatif à la publication d'un ou-

vrage intitulé : la Littérature française contemporaine. 

Ce traité, après l'énumération des obligations respecti-

vement contractées par les parties, exprime qu'en cas de 

contestations sur les conditions y énoncées, elles seront 

jugées par deux arbitres amiables compositeurs, et en 

dernier ressort. Par le même acte, les parties désignent 

leurs arbitres, qui sont M. Aimé André, libraire, pour M. 

Guérard, et M. Audot, libraire, pour MM. Daguin. 

Ce traité était en cours d'exécution depuis quatre ans, 

lorsqu'en 1844 des contestations s'élevèrent entre les 

parties. MM. Daguin citèrent M. Guérard devant les ar-

bitres nommés, et le 10 juin, une sentence rendue par 

eux condamna M. Guérard à payer à MM. Daguin une 

somme de 900 fr., pour raison de l'indemnité stipulée 

aux conventions des parties; autorisa les éditeurs à faire 

continuer par tels collaborateurs qu'ils aviseraient l'ou-

vrage en question, et à conserver le nom de Guérard 

comme auteur. M. Guérard fut en outre condamné à four-

nir aux éditeurs tous documens nécessaires à la compo-
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DËPARTEMENS. 

■ — DORDOGNE (Périgueux), le 14 avril. — Le condamné 

a mort Delcouderc, dont nous avons annoncé l'évasion de 

la maison de justice de Périgueux, vient d'y être ramené 
Pieds et poings liés. 

Voici dans quelles circonstances l'arrestation de cet 

homme a été opérée : Après avoir erré quelques heures 

dans la campagne, Delcouderc, exténué de fatigue et de 

faim, s'est rapproché du village de Trelessac, distant de 

fa ville de 12 kilomètres, où une femme Laurent, qui le 

connaissait, a donné l'alarme en criant : Au secours ! à 
l

<tssassinl voilà Delcouderc. M. Seguin, docteur-méde-
Cln

> qui monté sur son cheval, allait visiter des malades, 

se précipita à la poursuite du fuyard en appelant les ha-

bitons à son aide. Uo certain nombre de paysans s'étant 

joints à lui, l'assassin, bientôt harassé de fatigue après une 

course désespérée, s'est vu entouré, saisi, attaché et 

conduit à la ville par ceux-là mêmes qui en l'arrêtant 
avaient rendu un service signalé au pays. 

Des fers aux pieds et la camisole de force répondent 

Maintenant du condamné jusqu'au moment du supplice, 

qui paraît être fixé à demain. La femme Marie Grolhier, 

condamnée à la peine de mort comme complice de Del-

couderc dans l'assassinat de M.*Broehand dont elle était la 

— NORD (Valenciennes), 16 avril, — Le convoi du che-

min de fer d'Anzin à Abscon, parti le 15 à cinq heures et 

demie du soir, a déraillé au-dessus d'Hérin. La locomo-

tive a été renversée, et toutes les voitures de convoi, ex-

cepté la dernière, sont sorties de la voie. Les voyageurs 

n'ont éprouvé qu'une brusque commotion, et aucun d'eux 

n'a été blessé. Le machineur seul a eu malheureusement 

le pied pris et broyé à la hauteur de la cheville, entre la 

locomotive et le tender. Il a fallu lui en faire l'amputa-

tion. Cet accident est dû à la négligence d'up cantonnier 

qui a oublié de replacer les rails d'un évitement dans le 

quel on avait fait entrer, quelques instans auparavant, 

plusieurs wagons chargés. Une locomotive venue de De-

nain a repris les voyageurs pour les conduire à Abscon, 

et une autre venue d'Anzin, avec plusieurs voitures, a 

achevé le trajet du; dernier convoi d'Abscon à sept heu 

res, et dont la marche était interrompue par l'encombre-
ment de la voie. 

Au premier avis de cet événement, M. Lebret, régis-

seur-gérant de la compagnie d'Anzin; M. Méhu, direc-

teur dis travaux du jour, se sont rendus sur le lieu de 

l'accident. Ils y ont trouvé le chef du service de la com 

pagnie à Denain, M. Parent, avec bon nombre de ira 

vailleurs renforcés par les habitans d'Hérin, dont la coo 

pération a été très utile. Les docteurs Henry et Ant. Gra 

vis, chirurgiens de la compagnie d Anzin; le docteur Bru-

neau, de Valenciennes, arrivés à l'instant et aidés par le 

sous-directeur des mines Léon Dumont, ont transporté le 

malheureux machineur à la station de St-Vaast, où tous 

les soins lui ont été prodigués. On n'a aucune inquiétude 

pour ses jours. M. le commissaire spécial de police atta-

ché au chemin de fer faisait partie du convoi. Il a secondé 

les efforts du service pour le rétablissement de la circula 

sition; sinon à payer, même par corps, 20 fr. par chaque 
jour de retard. 

M. Guérard a attaqué cette sentence par voie d'oppo-

sition à l'ordonnance d'exequatur. Il opposait la nullité du 

compromis résultant de ce que, suivant lui, il ne conte-

nait pas l'énonciation suffisante des objets du litige. 

Sa prétention fut repoussée par un jugement du Tribu-

nal de la Seine, contre lequel M. Guérard s'est pourvu par 
appel. 

Devant la Cour, il invoquait, par l'organe de M" Dutard, 

la jurisprudence établie aujourd'hui par de nombreux ar-

rêts, et qui prononce la nullité des clauses compromis-

soires destinées à régler à l'avance des contestations non 

spécifiées, et des débats à naître. Il soutenait que, dans 

l'espèce, le compromis n'avait pu désigner les contesta-

tions à débattre, puisque c'était quatre ans après les con-
ventions qu'elles avaient pris naissance. 

M' Cauthion a combattu cette prétention, et démontré 

par le rapprochement des termes du compromis et des 

conclusions sur lesquelles la sentence arbitrale était in-

tervenue, que la convention eompromissoire contenait une 

désignation suffisante du litige, et qu'ainsi le vœu de 

l'article 1006 du Code de procédure civile était rempli. 

La Cour (2
r
 chambre), a adopté ce système, et confirmé 

la décision des premiers juges. 

— Le Conseil des prud'hommes pour les métaux a tenu 

aujourd'hui, en séance publique, son audience de bureau 

général ou de jugement. Le bureau était composé de M. 

Paillotet, vice-président, de dix prud'hommes titulaires et 
de deux suppléans. 

Trois affaires étaient au rôle ; la première s'est termi-

née par une conciliation et sans jugement; dans la se-

conde, le défendeur n'ayant pas comparu, défaut a été 

donné contre lui ; dans la troisième, il s'agissait d'une 

contestation sur prix de travaux entre un maître et un ou-
vrier. 

L'ouvrier, sellier-bourrelier, réclamait du fabricant de 

voitures, pour la garniture de deux voitures, une som-

me de 170 fr., évaluant à 85 f. le prix de la garniture de 

chaque voiture, d'après les conventions qu'il alléguait 

avoir été faites entre eux. Le fabricant soutenait que le 

prix de 85 fr. s'appliquait aux deux voitures, et non à 
une seule. 

Le Conseil, après avoir entendu les explications des 

parties, et la vérification et l'estimation faite par l'un de 

ses membres, contre-maître carrossier, a décidé que le 

faire immédiatement quelques avantages pécuniaires qu'il 

ne lui devait pas. Malgré cela, le bureau, a eu beaucoup 

de peine à vaincre par ses remontrances l'obstination in-

téressée du père. 

— Un grand et gros garçon, dont la figure joyeuse an-

nonce l'impudence et l'effronterie, est traduit devant la 

police correctionnelle (6' chambre), sous une prévention 

de vol. Il déclare se nommer Mongenet. 

Le sieur Thuillier, au préjudice de qui le vol imputé 

à Mongenet a été commis, s'avance à la barre pour dé-
poser. 

« N'ayant pas d'ouvrage pour le quart-d'heure en ques-

tion, dit le témoin , j'étais naturellement entré chez le 

père Potrot pour tuer le temps. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que le père Po-
trot? 

Le témoin : Vons ne connaissez pas le père Potrot ? 

C'est juste, n'étant pas du bâtiment... Le père Potrot 

est le marchand de vins qui jouit de l'estime des cou-

vreurs en général, et de moi en particulier... Quand on 

est du bâtiment, on a toujours l'œil (crédit) chez lui... 

Pour lors, après avoir bu nos deux jolis litres, je m'étais 

naturellement endormi sur la table... je faisais les rêves 

les plus chicards... j'étais maître couvreur, j'étais archi-

tecte, je faisais bâtir des maisons pour mon compte, je fai-

sais la noce tous les jours, quand tout à coup je me ré-

veille tout grelotant, et je me trouve sans ma blouse... 

Elle m'avait été escamotée de dessus moi pandant mon 

sommeil. Par exemple, si je sais comment Mongenet s'y 

était pris... faut qu'il soit joliment adroit. 

M. le président : Comment avez-vous su que c'était 
Mongenet ? 

Le témoin : Pardieu! parce qu'il était seul avec moi 

dans le salon où je m'étais endormi, et puis que le père 

Potrot m'a dit qu'il l'avait vu sortir avec une blouse grise, 

tandis que la sienne était bleue, preuve qu'il avait mis la 
mienne pçr dessus la sienne. 

M. le président : N'est-ce pas dans un cabaret de la 

Courtille que vous avez retrouvé le prévenu ? 

Le témoin : Oui, mon président... Quand je l'ai entre-

perçu, je m'ai faufilé près de lui, et en lui frappant sur 

l'épaule, je lui ai dit comme ça : « Dis donc, farceur, et 

ma blouse, quoi donc que t'en as fait? — Ta blouse? 

qu'il me dit. — Oui, ma blouse, que tu m'as ôtée chez le 

père Potrot, et que tu as mise sur ton dos. — Eh bien 

qu'il me dit effrontément, à présent elle est dans mon 

ventre... » C'était vrai, le guerdin l'avait vendue pour 
boire. 

M. le président : L'aviez-vous chargé de la mettre en 
vente ? 

Le témoin : Pourquoi faire ? puisque j'ai l'œil chez le 
père Potrot. 

M. le président : C'est que le prévenu a toujours sou-

tenu que vous l'aviez chargé de vendre votre blouse, et 

que quand il a eu touché l'argent de cette vente, il s'est 
laissé entraîner à le dépenser. 

Le témoin : Ah ben ! si vous écoutez tout ce qu'il vous 

contera!... C'est un monteur de couleurs, je vous en 
préviens. 

M. le président : Mongenet, qu'avez-vous à répondra 
à la déclaration que vous venez d'entendre ? 

Mongenet : Je crois que le camarade est encore soûl 

de l'autre jour... Comment, tu ne m'as pas dit : « Je n'ai 

pas le sou, je veux nocer un brin; v'ià ma blouse, tâche 

de la vendre et d'en avoir 4 francs ; avec ça nous nous 

festinerons à mort, et nous nous gargariserons le canal?» 

Le témoin : Tout ça, parole d'honneur, c'est de l'ima-
gination de sa part. 

Le prévenu : A preuve que je voulais la mettre chez 

ma tante, et qu'il m'a dit : « Quoique tu me fiches, avec 

ta tante ! C'est une cancre, qui ne nous donnera pas là-

dessus de quoi boire un litre et tortiller un cervelas... 

Vends-la, que jeté dis, et nous rigolerons... » Thuillier, 
tu n'es qu'un ingrat ! 

Thuillier : Il me confond, ma parole d'honneur ! queu 
front, queu front ! 

Le Tribunal condamne Mongenet à quatre mois d'em-
prisonnement. 

— Le nommé Poulou, qui sert comme remplaçant dans 

le 23" régiment d'infanterie légère, comparaissait devant 

le 1" Conseil de guerre sous l'accusation d'avoir volé 

dans un malle quatre pièces de 5 fr. appartenant à une 

femme, maîtresse de l'un de ses camarades, et d'avoir 

mis le feu à la chambre occupée par cette personne, à 

l'effet de faire disparaître les traces du vol. Dpjà ce mili-

taire a comparu devant le 2" Conseil de guerre pour ré-

pondre à cette grave accusation. Déclaré coupable sur les 

deux chefs, il fut condamné à la peine d8 mort, en vertu 

de la loi du 21 brumaire an V, qui a spécialement prévu 

le cas où « l'incendie aurait eu lieu sans un ordre écrit 

du général commandant le corps d'armée. « 

Poulou se pourvut en révision pour fausse application 

de la loi pénale. Son défenseur soutint , devant le Conseil 

de révision, que c'était ici le cas d'appliquer le Code pé-

nal ordinaire, et non la loi exceptionnelle de l'an V ; que 

bien que la pénalité fût la même, il y avait cependant in-

térêt pour l'accusé à être jugé d'après le Code pénal 

parce que, dans ce cas, les juges pouvaient faire applica-

tion de l'article 463 lorsqu'il y avait dans la cause des cir-

constances atténuantes , ce qu'ils ne peuvent faire lors-
qu'ils appliquent la loi militaire. 

Conformément aux conclusions de M. le commissaire 

du Roi , le Conseil de révision , présidé par M. le général 

Meslin, annula la condamnation , et renvoya les pièces 

et l'accusé devant le 1
er

 Conseil de guerre , pour y être 
jugé de nouveau. 

M. Courtois-d'Hurbal, commandant-rapporteur, a sou-

tenu avec force la double accusation, qui a été combat-
tue par M' Cartelier. 

Le Conseil, après en avoir délibéré dans la chambre 

de ses délibérations, a déclaré Poulou non-coupable de 

vol, mais coupable d'incendie; et, faisant application de 

l'article 434, modéré par l'article 463, a condamné Pou-

lou à la peine de cinq années de travaux forcés et à la 
dégradation militaire. 

— M. Garder, le commis-comptable de MM. Boizard 

et Riberprey, miraculeusement rétabli des épouvantables 

blessures qu'il avait reçues le 31 du mois dernier dans 
prix de 85 fr. était dû par chaque voiture, et a alloué, le bureau de navigation du quai Malaquais a comparu 

sans réduction, à l'ouvrier le montant de sa demande. plusieurs fois devant M. le juge d'instruction Turbat Les 
Les questions d'apprentissage se sont présentées assez 

fréquemment dans les dernières audiences du bureau par-

ticulier; on y a remarqué la tendance déplorable et dé-

loyale de certains parens à faire sortir de chez les maîtres 

avant la fin du temps fixé, leurs enfans aussitôt qu'ils les 

croient assez avancés pour en tirer un modique profit 

personnel, sans s'occuper de l'avenir de ces enfans. 

Dans l'une de ces affaires, un père avait, au mépris 

d'un contrat d'apprentissage fait pour quatre années, re-

tiré de chez un opticien son enfant, qui y était apprenti 

depuis plus de deux ans et demi, et ce, pour le mettre 

chez un gazier où il avait 2 francs par jour, que, bien 

entendu, le père s'appliquait à lui-même ; cependant ce-

lui-ci convenait que l'enfant avait toujours été parfaite-

ment traité chez le maître, qui, de son côté, reconnais-

sait que l'enfant avait une grande aptitude, et serait in-

failliblement un excellent ouvrier dans sa partie. Ce maî-

tre, pour encourager l'apprenti, a même consenti à lui 

iju.ee 

individus successivement arrêtés lui ont été confrontés 

mais tous ont été rendus à la liberté, sur sa déclaration 

bien précise que ce n'était aucun d'eux qui avait commis 

la tentative de meurtre dont il a failli périr victime 

Aujourd'hui l'état de M. Garnier est assez satisfaisant 

pour qu il ait pu reprendre en partie le cours de ses oc-

cuptions. Les détails qu'il donne sur le meurtre et le 

meurtrier sont du reste les mêmes que le premier jour. 

Il se rappelle avoir vu la veille et l'avant-veiile roder sur 

la berge et aux environs de son bureau l'individu qui l'a 

assailli le 31 mars, et dont il donne le signalement avec 
les détails les plus précis. 

Cet individu, quelques minutes avant de commettre sa 

tentative homicide, entra dans le bureau qui est séparé en 

deux parties par un grillage, et s'assit sur un banc voi-

sin de la porte, tandis que quelqu'un prenait congé de M. 

Garnier. De ce moment celui-ci ne se rappelle plus rien, 

et il paraîtrait qu'étourdi de la violence du premier coup 
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qui îui fut asséné à la tempe droite, il n'aurait pas ressen-
îi la commotion des autres. 

H Une circonstance fort extraordinaire, révélée par l'ins-
truction, semblerait indiquer que l'auteur de ce crime 
audacieux n'aurait pas agi seul, et qu'après avoir échoué 
dans sa tentative il aurait essayé plus tard de commettre 
îe vol qu'il n'avait pu effectuer, trouvant le tiroir de la 
caisse fermé , et craignant d'être surpris dans le bureau 
tout souillé de sang et contenant le corps -palpitant de la 
vicime. 

En effet, dans la nuit du 31 mars au 1
er
 de ce mois, 

alors que la tentative de meurtre avait été découverte, 
et que M. Garnier avait été transporié mourant chez M. 
Boizard, le factionnaire du poste de ligne adossé à l'In-
stitut, qui le jour stationne sur le quai, mais qui, la nuit, 
«est placé sur la berge, précisément devant le bureau de 
MM. Boizard et Riberprey, vit approcher du débarca-
dère, puis aborder un petit bachot monté par trois hom-
mes. 

Au moment où deux d'entre eux mettaient pied à terre 
et s'avançaient vers le bureau comme pour en ouvrir la 
porte, le factionnaire leur cria de passer au large. Ces 
individus ne tinrent aucun compte de l'avis, et firent mi-
ne d'introduire une clé dans la serrure ; alors le faction-
naire croisa la baïonnette, et appela pour donner l'éveil 
au poste. Les trois individus qui montaient le bateau re-
gagnèrent alors précipitamment le large ; mais l'un d'eux, 
«m s'éloignant, adressa des menaces au factionnaire, en 
lui disant u qu'il aurait bien mérité qu'il lui en fit autant 
qu'à ï'autre ! » 

De nouvelles arrestations ont été opérées aujourd'hui, 
et les individus arrêtés seront mis en présence de M. 
Garnier. 

— Cinq individus condamnés à la peine de l'exposition 
publique par la Cour d'assises de la Seine, ont encore été 
exposés ce matin sur la place du Palais-de-Justice. Une 
foule plus considérable encore que celle des deux jours 
précédens stationnait sur la place et à ses abors, et gar-
nissait les fenêtres des maisons voisines. Force avait été, 
tant l'affluence des curieux était considérable , d'inter-
dire la circulation des voitures du pont Saint-Michel au 
pont au Change , les voitures de transport en commun , 
omnibus et autres , étaient seules exceptées de cette me-
sure, et encore les sergens de ville avaient-ils grand'-
peine à leur faire frayer un passage. 

Voici les noms des condamnés exposés , ainsi que la 
date et le chiffre de leurs condamnations : 

Jean-Marie Marguerie, condamné, le 7 septembre 1844, à 
vingt années de travaux forcés ; 

Claude Viandier, condamné, le 8 novembre, à huit années 
de la même peine ; 

Léopold-Désiré Ratel, condamné, le 12 novembre, à cinq 
années ; 

François Ouin, condamné le 7 décembre à sept années; 
François Joli, condamné le même jour à six années de la 

même peine. 

Indépendamment de ces cinq condamnés, dix-sept écri-
teaux relatant les condamnations prononcées contre des 
accusés contumaces étaient exposés sur la partie posté-
rieure de l'échafaud. 

— Nous avons fait connaître le douloureux incident 
qu'a soulevé hier à l'audience de la police correctionnelle 
la présence d'une femme qui, accouchée de la veille, avait 
été arrachée de son lit et transférée de la prison pour com-
paraître sur le banc des prévenus. On annonce que M. le 
préfet de police a ordonné une enquête pour savoir à qui 
devait être imputé cet acte d'inhumanité, ou tout au 
moins d'inexcusable incurie. 

ETRANGER. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 4 avril. — Il existait en ce 
pays, depuis un temps immémorial, en faveur des étran-
gers, une juridiction spéciale qualifiée : Conservatorias 
das naçô es estrangeiras, c'est-à-dire, Tribunaux con-
servateurs des droits des nations étrangères. Une résolu-
tion des cortès, devenue loi par la sanction de la reine, 
vient de supprimer ces cours de justice. Cette loi admet, 
comme en Angleterre dans les circonstances semblablea, 
soit pour la décision des affaires civiles, soit pour le ju-
gement des affaires criminelles, un jury mixte formé de 
nationaux et d'étrangers. De nombreux articles détermi-
nent le mode de formation des listes d'étrangers domici-
liés en Portugal qui concouaront par la voie du sort à 
former le tableau du jury. 

Les causes actuellement pendantes seront portées aux 
Tribunaux de comarcas on d'arrondissement respectifs. 
Les archives des conservatorias de Lisbonne et de Porto 
seront transférées au greffe des Cours d'appel de ces deux 
ville». Les actes des autres conservatorias du royaume 
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seront déposés aux greffes des Tribunaux 
ment. 

Aujourd'hui vendredi 18, on donnera à l'OpérTT
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présentation de la Péri. Mlle Carlotta Grisi rem
D
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cipal rôle; pécédé du Dieu et la Bayadère; Mlle \,„ P ^D. 

le rôle de Ninka, et Mme Flora Fabbri, celui de' Zoloé'
Dplira 

— Ce soir, à l'Opéra- Comique, Jeannot et Colin 
let et Mme Thillon,etle Domino, par Roger et Mile! 

— Le concert que donnera le célèbre violon 
bach, le 19 avril, salle Herz, à huit heures du 

— Le concert que donnera le célèbre violoncellistp j ïe -
toh, le 19 avril, salle Herz, à huit heures du soir e 

veinent la curiosité du monda musical. Le jeune virt Y>-
entendre plusieurs de ses nouvelles compositions D»
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quelles on remarque, pour le violoncelle, Ue Sylphe les -
appelé au même succès que son fameux Boléro - on ^ u ' est 
également un Adagio et un Scherzo pour 4 violoncel^
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cuté par MM. Batta, Regnault, Lee et l'auteur Mr™ rî * xé-
Gras, Bochholz, MM. Henri Herz, Boulanger, KÙnzé et *
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Hoffmann, compléteront le programme de cette soirée ■ lé 

une des plus brillantes de la saison. * '1 u
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Il est peu d'ouvrages sérieux qui aient éveillé ai 

sympathies dans toutes les classes de la société que le Dt ^ 
NAIRE NATIONAL , publié par M. Bescherelle aîné ri» î D ! CTl0 ?>-
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SPECTACLES DU 18 AVRIL —-
OPÉRA . — Le Dieu et la Bayadère, la Péri. 

I*e premier volume sera mis en vente le 1
er
 mai 1§45.
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 SOUSCRIT, 

A Paris,
 : 

Chez M. SIMON t*; 

Rue des Fo^d^teur, 

Pie, 48 • 

Et chez tous Wubraite,. 
ou Sranâ Dictionnaire classique de la Langue française, plus exact et^plus complet que tous ceux[qui existent, par M. BESCBIBELIE aîné, de la bibliothèque du Louvre. 

Ce magnifique ouvrage, qui fait honneur aux presses de Mme veuve Dondey-Dupré, se recommande par une rare correction et par la richesse de sa nomenclature et de ses développemens. — Dans la seule lettre A il contient prèsi de six mille mots de plus que le Dictionnai r* H 
NAPOLfcON LANDAIS, et donne dix fois plus de matière dans le même espace 11 a été honoré de la souscription du Roi et de la Reine, de LL. AA. RR. madame la duchesse d'Orléans le duc de Nemours le prince de Joinville, le duc à^umale,j

e duc

 ^

 Mûntpensi

 , nn«

 re de , -. U.Î_^J;._: J_ T^___: Ï __ .Fi, , . _ , « . 5. j...... . i ~ . >
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.,_„. il — — „* A i»o^r,rrthîi!inri At> mnnRpiffn enr 1 archevenue de Pans. — Les sousenoteurs ?.ont. mvif ^R n laira — r
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. 11 paraît six livraisons 
PAR SEMAINE 

l'ouvrage formera 2 beaux 
volumes in-quarto de 

de 2,400 pages. 

MAC premier vmuiue sesr» usas CBB WCUIC - _ 

DICTIONNAIRE NATIONAL 
triche, le prince héréditaire de Bavière, des ambassadeurs des Cours étranfières, de MM. Thiers, Dupin aîné 
ment possible les livraisons qui leur manquent, parce que plus'tard il serait difficile de compléter leurs exemplaires. 

de Rothschild, etc., etc.; et il est soumis en ce moment à l'approbation de monseigneur l'archevêque de Paris. - Les souscripteurs sont invités à faire retirer le plusTo^,"-
L'OUVRAGE EST TOUJODRS EN SOUSCRIPTION A 15 CENTIMES LA LIVRAISON.
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TROISIEME ANNEE» - SOCIETE EN COMMANDITE FAISANT LE COMMERCE|DES IMMEUBLES. - DIVIDENDE DEjlSII, 8* F».'45 CENT. p. ©/©. 

CAISSE GENERALE ICULTU 
CAPITAL SOCIAL : 10,000,000 DE FRANCS. — ACTIOMS DE 1,000 FR. -- PREMIER VERSEMENT : 250 FR. 

PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE : M. le comte de RICHEROURG, pair de France -, — MEMBRES DU CONSEIL \ MM. P. ROYER-COLLARD, professeur à la Faculté de Droit; baron JUBÉ DE LA PERRELLE, sous-chef 
au ministère de l'instruction publique ; A. BOSVIEL, avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation • BENOIT, directeur de la Manufacture royale d'Horlogerie de Versailles. 

Banquiers : MM. DLPEIS, père et fils, rue Hauteville, 30. 

IHvidende résultant des bénéfices reconnus par l'Assemblée du MA avril pour 22 fr. £& cent. p. Oi&par action. 
Cette société fait le commerce des propriétés rurales-, elle favorise le travail agricole et l'améliore en facilitant, par de larges concessions, l'émigration des travailleurs dans les contrées où les bras manquent. De cette manière, elle con-

tribue à l'accroissement de la production; car elle retient en France des agriculteurs qui, chaque année, s'expatriaient pour chercher des avantages qu'ils trouvent actuellement dans la société. 

ON SOUSCRIT A PARIS, AU SIÈGE DE L'ADMINISTRATION, CITÉ TRÉVISE, 7, A PARTIR DU 18 AVRIL JUSQU'AU 26 AU SOIR. — La réponse aux demandes d'actions sera faite dans la huitaine, avec indication du jour où 
îe premier versement devra être effectué chez l'un des banquiers, en un quart, SOIT 250 FRANCS PAR ACTION . Les trois quarts restant ne seront appelés que de loin en loin, et au fur et à mesure des besoins de la compagnie. 

JLe dividende de cette année est payé tous les jours à bureau ouvert. . 
Eue des Petits-Augmtins, 4, et rue Duguay-Trouin, 3.—LIVRE JDE POCHE DES 

ENTREPRENEURS DE TRAVAUX PUBLICS 
Ouvrage dans lequel on trouve, avec le Texte des Lois et Règlemens sur la 

matière, ûes Conseils pratiques pour entreprendre, suivre et régler les travaux 
avec l'administration —lvol. in-18. Prix : 2 fr. — Par THÉODORE CBEVA-
ilER, avocat aux Conseils du Roi et S la Cour de cassation. 

PRIX : UN FRANC, LA VINGT - DEUXIÈME ÉDITION DE 

LA CONSTIPATION DÉTRUITE-
SANS LAVEMBNS, SAKS MÉDECINE ET BANS SAINS. 

Se vend ehei tous les libraires et à la Maison Warton, à Paris , 68 , rue Richelieu, 
l'Exposition d'un Moyen NATUREL agréable et infaillible (très-simple), non-ieule-
ment de vaincre, mais aussi de détruire complètement la Constipation rebelle ; suivi 
de nombreux Certificats de médecins célèbres et d'autres personnes de distinction. 
LA MÊME , franco par la poste, l fr. 50 , à envoyer an un bon sur la poste. (Affranchir.) 

COMMENTAIRE DU TITRE II, LIVRE 111 DU CODE CIVIL. 

DONATIONS ET TESTAMENS, 
Par M. COIN-DELISLE, avocat à la Cour royale de Paris. 

Un volume in-4°, contenant la matière de 4 forts volumes in-8°.— Prix : 18 fr., et franco par la poste, 20 fr. 
A Paris, chez B. DUSILLION , éditeur, rue du Coq

:
Saint-Honoré, 13; VIDECOQ , libraire, place du Panthéon, S: DURAND, 

libraire, rue des Grès, 3, et DEL AMOTTE , libraire, place Dauphine, 27. 

i PB.FIER FAYARD CTBLÂYI! 
Pour Rhumatumet , Douleurs, irritation* de poi-
trine. Lombago, £ie«xur««, Plates, Hnllures, et 
pour tes Cors, OEUt) - de - Perdrix , Ognoni, nit. 
1 fr. et S fr. le ïîouleaB (avec instruction détaillée). 
Chez FAYARD, pharm.

t
 ne Hootholon , ift , à Paris. 

Kt Chez BLAYN, pharmacien, rue du Marcbé-Saint-Uoaoré, T, eu face celle S. Byacmtnû* 

ffota. — Ko* rouleaui portent une étiquette rostt conforma a cette annonça. 

& V2É4 divers** 

VILLA SANTA 
Pension bourgeoise et Appartenons à 

louer dans celle belle propriété, chaussée 
Meiiilnr.ontaut, 143. S'y adresser, ou au Pa-
lais Ilojal, 32, gai. d'Orléans, chez M.Didier. 

MAISON DE CONFIANCE 

FONDÉE EN 1837. 

Siige de la Sociiti : I Succursale : 

t. Montmartre, 171. 1 rue de l'Odéon, 30. 

VINS EN CERCLES. — ORDINAIRE. 

BoRDEAUX-Palus, la pièce. . . 125 '. 

Id. Saint-Macaire, la pièce. . 125 et 130 
BouRGOGNE-Joigny, la feuillette. 80 et 90 : 

GRAND ORDINAIRE. 

BoRDEAUX-Blaye , la pièce.' . 145 et 1501 
Id. Côte-Eourg , la pièce. . 160 et 1701 

La SOCIÉTÉ ŒNOFH1X.E, qui compte sept années d'existence, n'a dû son succès qu'à 
la supériorité de ses vins. L'immense quantité de vins en cercles et en bouteilles qu'elle 
possède dans ses magasins la met toujours à même de satisfaire à toutes les demandes. 

VINS EN BOUTEILLES. -ORDINAIRE. 

MACON-Quincie 65 et 65 c. 

ïd. Saint-Lager €5 et! 5 
BoRDEAUX-Blaye 55 et 65 

GRAND ORDINAIRE. 

KoREÉAUx-Médoc. . . . 75 c, à 1 f. 
MACON-Thorin et Fleury . . 1 f. à 1 f. 50 c 

AtSjutHcuUonM en justice. 

1 Etude de M' RENDU, avoué, sise à 
Paris, rue du 29 Juillet, 3. 

Adjudication définitive, en l'audience des 
criées du Tribunal civil do première instan-
ce de la Seine, séant au Palais-de-Justice à 
Paris, le samedi 24 mai 1845, 

DES 

Immeubles 
dépendant de la succession de M. Camille 
Périer, pair de France, 

1° En cinq lots, de la terre de Bernesq, 
sise communes de Bernesq et de la Folie, ar-
rondissement de Bayeux (Calvados), éonsis-
tant en château, ferme, bois, moulin, herba-
ges, prés et terres labourables, rentes fon-
cières. 

Revenu total : 
i» Partie louée. U,700 fr. 
2" Partie non-louée. 815 fr. 
3° Rentes foncières. 270 fr. 

Total. 13,785 fr. 
Contenance totale de la terre, 195 hecta-

res 99 ares 35 centiares. 

Mises à prix : 
l"Lot. 150,000 fr. 
2« Lot. 36,000 fr. 
3» Lot. t 54,000 fr. 

Lot. »,ooo fr. 
5° Lot. 1,000 fr. 

Total. • ^50,000 fr. 
2* En sept lots, dont les deuxième et troi-

sième pourront être réunis, d'une grande et 
vaste propriété d'agrément, pouvant servir 
i la spéculation, sise a Cbatou, sur la route 
de Paris à Caen, et rue de la Procession. 

Contenance des six premiers lots, t hee 
tares 96 ares 87 centiares; du 7« lot, formé 
de partie de l'Ile Cbatou, 86 ares 12 cent. 

Mises i prix : 
i"Lot. 
2» Lot. 
3» Lot. 
4« Lot. • 
5« Lot. 
6« Lot. 
7« Lot. 

4,000 fr. 
70,000 fr. 
8,000 fr. 
6,000 fr. 
6,000 fr. 
6,000 fr. 
1,000 fr. 

1845, sur la mise à prix de 33o,eoo fr. 
L'adjudicataire devra, aux termes du ju-

gement d'adjudication , les intérêts de son 
prix du jour où le fol-encbérisseur en était 
tenu, c'est-à-dire du l« juillet 1842. 

S'adresser pour les renseignemens : 
lo A M« BOUCHER , avoué poursuivant, 

à Paris, rue des Prouvaires, 32 ; 
2» A M" Lefébure de St-Maur, avoué pré-

sent é la vente, à Paris, rue Keuve-St-Eus-
tache, 45 ; 

3o A Me Levillain, avoué présent à la ven-
te, i Paris, boulevard Saint-Denis, 28. 

(3253) 

VST" Etude de M« RICHARD, avoué à Paris, 
rue des Jeûneurs, 16. 

Adjudication, le 30 avril 1845, en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, 

D'UNE MAISON 
avec cour et jardin, sise à Vaugirard, près 
Paris, rue de Vanves, 22, d'une superficie 
totale de 697 métrés 52 centimètres. 

Mise à pris : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, i M« 
RICHARD, avoué i Paris, rue des Jeûneurs, 
16. (3245) 

VgS~ Etude de M" Yves PRESCHEZ, avoué 
é Paris, rue St-Honoré, 317. 

Vente sur publications judiciaires, en l'é-
tude et par le ministère de M° Dorival, no-
taire à Paris, rue St-victor, 12a, une heure 
de relevée, le lundi 21 avril 1845, en trois 
lots , 

Des NU-PROPRIÊTËS lo d'une somme de 
7,391 fr. 38 c, sur la miseà prix de 4.000 fr. 

20 D'un capital de 12,600 fr., sur la mise 
à prix de l,2oofr. 

3' D'une autre somme de 2,800 fr., sur la 
mise i prix de 3,000 fr. 

Total des mises a prix : 8,200 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, I» é M« Yves PRESCHEZ , avoué 

poursuivant, rue St-Honoré, 3 1 7 ; 

2* A M» Eugène Preschez, notaire, rue SI 
Honoré, 297 ; 

3» A M» Dorival , notaire , dépositaire de 
l'enchère, rue St-Victor, 120. (3244) 

s*4A Paris, à M" MASSOS, avoué poursuivant, 
dépositaire d'une copie du cahier d'enchè-
re», quai des Orfèvres, 18 ; 

A *!• Roque, avoué, rue Richelieu, 102 ; , 

A M* Guenin, notaire, place de la Con-
corde, 8; 

Et à Sillé-le-Guillaume, à M» Bachelier, 
notaire. (3252) 

Veirtca Immobilières* 

Total. 101,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, à M» RENDU, avoué poursuivant 

la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des plans des deux propriétés, rue du 29 
Juillet, 3; 

A M« Dupont, notaire, rue du Morché-St-
Honoré, il; 

A M. Plaine, architecte, boulevard Saint-
Denis, 9 bis; 

A Versailles, -k M« Vivaux, avoué, rue de 
la Paroisse; 

A Saint-Uermain-en-Laye, à M" Marin, no-
taire: 

A Bayeui, lo à M» Niobey, notaire; 
So A M" Fauvel , huissier; 
A caen, à M» Seigneurie, notaire; 
A Bernesq, à M. Plunquette; 
A Chaiou, i* au jardinier de la propriété; 
20 A M» Délivré, notaire. (à259) 

fBBKr" Etude de M" BOUCHER, avoué. 
Vente sur folle enchère, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 
deux heures de relevée, 

D'une grande 

Propriété 
lise à La Villette, près Paris, rue de Flan-

dres »*2 et rue Thionville, consistant en 
maisons/terrains, ateliers, magasins et jar-

dins, de la contenance d'environ 48,000 mè-

tres. , ' 
Le tout en un seul lot. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 2« avw 

SSgr" Etude de M' MASSON, avoué à Paris 
quai des Orfèvres, 18. 

Adjudication, i Sillé-le Guillaume, arron-
dissement du Mans (Sarihe , le lundi 5 mai 
1245, par le ministère de M< Bachelier, no-
taire à Sillé le-Guillaume, eu neuf lots: 

1« MOULIN DE LA BELLIÈI1E, sis com 
mune de Saint-Pierre-la Cour (Mayenne);! 
hectares 86 ares 26 centiares.— Mise à prix : 
2* 000 fr. 

20 La FERME DE L'ÉCLUSE, commune de 
Rou essé-Vassê (Sarthe); 33 hectares 8j ares 
90 centiares. Mise à prix : 63 ,000 fr. 

3» La FERME DE FA Y et A1GNIÎ, commu 
nies de Rouessé-Vassé et Parennes i, Sarthe) à 
si hectares 17 ares 20 centiares. — Mise a 
prix : 53 .500 fr. 

40 La FERME DE LA GOUSTIÈRE ; 26 hec-
tares 59 ares 30 centiares. - Mise à prix 
23,000 fr. 

S» La FERME DE LA HUTTIERE ; 27 hec-
tares 2 ares 70 cent. - Mise a prix : 25 ,000 
francs. 

6« La FERME DE LA MARL1ÈRE ; 32 hec-
tares 36 ares 90 centiares. — Mise a prix .-
17,000 fr. 

7« La FERME DELA GRANDE MARE ; 29 
heetares 12 ares 40 centiares.— Mise À prix 
30,500 fr. 

8° La FERME DE LA PETITE MARE , 27 
hectares 5 ares. - Mise è prix : 30,500 fr. 

90 Les MOULINS DES JUMEAUX; I hecta-
res 62 ares 70 cent. - Mise i prix : 25,000 fr 

Les six derniers lots commune de Bouesié 
Vassé. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A vin divers. 

{&En vertu de la délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la Compagnie 
d'éclairage par le gaz des villes de Mézières 
et Charleville, en date du samedi 29 mars 
dernier, nous nous empressons de donner 
avis à MM. les actionnaires qu'il est attri-
bué une action au pair aux porteurs de dix 
actions de capital. Les titres sont dès à pré-
sent délivrés au siège de la sociélé, rue Ri-
cher, 26. de neuf à trois heures, jusqu'au 
15 mai prochain. Passé ce terme, les actions 
qui n'auraient pas été réclamées seront ven-
dues au cours du jour, au profit de la so 
ciété. 

ËNTRÏP ÔTS DU NOUD . MM. les actionnaires 
sont priés de se présenter a la caisse de M, 
Rougemont de Loweraberg, banquier delà 
Compagnie, rueTaitbout, 1 S, pour y effec-
tuer le deuxième versement de 50 francs par 
action. 

Sociétés commerciales» 

même en redevance {annuelle, ou de toute 
autre manière utile à la société. 

La propriété des brevets, l'organisation 
du chemin, son exécution, en un mot tou-
tes les valeurs se rattachant è cette opéra-
tion, sont représentées par six mille actions 
au porteur, donnant droit chacune à un six 
millième des bénéfices, et k une égale part 
dans toutes les valeurs de la société. 

En compensation de son apport, il a été 
alloué i M. Hédiard la moitié des actions; 
quant aux trois mille autres, elles sont émi-
ses â 100 fr. chacune, et représentent le ca-
pital réalisé de la société, aoit 300,100 fr. 

L'administration da toutes les affaires de 
la sociélé a été dévolue de plein droit, au di-
recteur; toutes les dépenses devront êtm fai-
tes su comptant, et le directeur ne pourra 
créer de bUiets, lettres de change ou tous 
autres effets de commerce ayant pour objet 
d'engager la société. 

La durée de la société sera la même que 
cells des brevets. 

La société sera définitivement constituée 
par la souscription de deux mille cinq cents 
actions, et cette souscription, et par suile la 
constitution définitive, seront constatées par 
déclaration du directeur-gérant. 

Pour extrait: SigoétîOEL (4150) 

Suivant acte reçu par M» Casimir Noël et 
son collègue, notaires à Paris, le 5 avril 
1845, enregistré, fait entre M. Alexandre 
HEDIARD, propriétaire, demeurant à Pari», 
rue Tailbout, 19; et M. François-Henri BER-
KÊDE, ancien magistrat, demeurant k Paris 
rue de Grammont, 23, 

Une société en commandite et par actions 
a été formée entre M. Bernède, comme di-
recteur-gérant responsable, d'une part; et 
d'autre part, comme simples commanditai-
res, M. Hédiard et les personnes qui devien-
draient propriétaires d'une ou plusieurs ac 
tions. 

La société sera connue sous la dénomina-
tion de : Chemin de fer modèle de Saiut-
Ouen (système atmosphérique, fermeture à 
ressorts d'acier). 

M. Bernède, seul directeur-gérant, aura 
seul la signature sociale. La raison e! la si-
gnature seront : H. BERNÈDE et Comp. 

Le siège de la société est établi provisoire 
ment à Paris, rue de la Victoire, 2 ter. 

M. Hédiard a apporté â la société : 
10 Le brevet d'invention k lui délivré, le 

12 février i845, pour une nouvelle ferme-
ture de tube applicable au système atmo-
sphérique, dont la durée est de quinze ans, 
i partir du 27 novembre > 844; 

2° Les brevets d'invention, d'addition et 
de perfectionnement à lui délivrés pour un 
système de rails en fer et bois combinés, 
sous les dates des 2 et 8 décembre 1841, 1 1 
janvier, 29 août, 18 novembre 1 843, 1 3 mars 
et 22 août 1844, dont ladurée est de dix ans; 

3" Les perfectionnemens qu'il pouvait 
avoir apportés et qu'il pourrait apporter par 
la suite a ces diverses inventions; 

4° Les projets, devis et plans dressés i 
l'avance pour l'établissement d'un chemin 
de fer atmosphérique modèle pour mettre 
en évidence les deux systèmes de M. Hé-
diard; 

5» Le droit au bail d'un terrain sis à Saint-
Ouen, près Paris, et convenable pour l'éta-
blissement de ce chemin, sur une étendue de 
800 métrés environ. 

La sociélé a pour objet : 
1° D'établir un chemin modèle et d'essai, 

d'après les inventions de M. Hédiard, et dans 
une étendue de 800 mètres environ; 

2° De céder, soit en partie, soit en totali-
té, le droit d'exploiter les brevets, soit que 
les cessions aient lieu à prix d'argent, en 
actions de compagnies concessionnaires, ou 

Suivant acte sous seings privés . en date 
à Paris du il avril 1845, enregistré le 16, 
aux droits de 5 fr. 50 c, 

Entre M. Jean-Ullrich SANTSCHY, et M. 
Charles SODERBLOM, la société de fait qui 
a existé entre eux depuis plusieurs années 
pour la fabrication des selles, et dont le 
siège était cour Batave, 6, a été dissoute è 
partir du 7 avril courant, et M. Sanlscby a 
été nommé liquidateur. 

Pour extrait. BELZENNE . (4147) 

D'un acte sous seing privé, en date 
du 14 avril 1845, enregistré le 17 dudit 
mois, il appert que la société en noms col-
lectifs formée entre M. Henri BLATTER, 
demeurant à Pins, rue Mandar, 1 4, M. Fré-
déric SINNETT, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 3, et M. Alphonse OLLI-
VIER, demeurant à Paris, rue Taitbout, 14, 
par acte du 27 novembre 1844, sous la rai-
son sociale BJ.ATTER, SINNETT et C«, est 
et demeure dissoute à partir dudit 14 avril, 
et que M. Ollivier est seul chargé de la li-
quidation. (4148) 

D'un acte sous seings privés, enregistré k 
Paris, le 16 avril 184s, entre MM. Charles 
GOSSELIN et Michel-François GERMAIN, il 
appert : 10 que la société connue sous la 
raison sociale de GERMAIN et C», formée i 
Paris, le 26 novembre 1844, par acte enre-
gistré le 5 décembre suivant, pour l'exploi-
tation d'un fonds de teinturier, dont le siège 
était établi à Paris, rue St-Victor, 85, a été 
dissoute à la date du 5 courant; 2« que le 
sieur Germain est seul chargé de la liqui-
dation de ladite sociélé. 

Pour extrait. A. DAURIOL. 

et finira le le» mai t86i. Le fonds social^ 
est de 450,010 francs divisé en quinze cents 
actions de 300 francs chacune, qui sont at-
tribuées à MM. de Choisy, chacun par moi-
tié pour lesquelles ils paieront chacun 
225 ,000 francs à la société. 

Pour extrait : E. PRESCHEZ . (4s49) 

Administration de la Consultante, rue de 
l'Eehiqui«r, 8, dirigée par M. BR1ÈRE, an-
cien agréé. 

Par aete sous seings privés en date du 3 

avril 1845, enregistré ; M. Jean-Louis Hip-
polyle PARSON; et M. Nicolas THOUVKN1N, 
négocians, demeurant â Pans, ont dissous à 
compter du if avril 1845, la société qui 
existait eutre eux sous la raison sociale 
PARSON et C», dont le siège était à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin,'58 bis ; et qui 
avait pour objet le commerce de vins et li-
queurs. M. Thouvenin a été nommé liqui-
dateur de ladite société. (4146) 

Suivant acte passé devant M» Eugène 
Preschez et son collègue, notaires à Paris, 
le i2avril 1845, enregistré; il a été formé 
entre: i» M. Louis-Caraille-Emest BUNOT 
DE CHOISY, éditeur du cours de la Bourse 
et de la Banque, seul gérant responsable 
qui pourra signer tous actes et faire tout ce 

ut sera nécessaire pour l'exploitation de 
entreprise e ( l'administration dr! la société; 

2oelM. Isidore-Alexis BUNOT DE CHOISY \ 

rentier, commandilaire,demeurant tousdeux 
à Paris, rueRicher, 26, une société en com-
mandite ayant pour objet la construction et 
l'exploitation d'une usine destinée i l'é-
clairage par le gaz courant de la ville d'Ar-
les, département des Bouches-du-Rhone. La 
dénomination de la sociélé sera : Compagnie 
d'éclairage par le gaz de la ville d'Arles. La 
raison sociale sera L.-C. DE CHOISY et O. 
Le siège de la société est à Paris, rue Richer, 
26. La sociélé a commencé le 12 avril 1845 

Tribimiil «Se commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement dv. Tribunal de commeret rfe 
du 16 AVRIL 1845, qui déclartm 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jours 

Du sieur LEHR, tailleur, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, so, nomme M. George jeune 
juge-commissaire, et M. Pascal, rue Richer 
32, syndic provisoire CNe 51 si du gr )ï 

UONVOCATIOBS DR CRSANCIERS. 
Sini invités à se rendre au Tribunal de 

eonmerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MM. les Créanciers < 

WOMINAT10NS DE SYNDICS. 

Du sieur DELPORTE, passementier, rue 
Saint-Denis, 229, le 24 avril à 1 heure (N« 
51 te du gr.); 

Du sieur LEMAIRE, boulanger â La Pe-
tite-Villette, le 24 avril k 1 heure (N« 5152 
du gr.) : 

Des sieurs DUPLAQUET père et fils. fab. 
de châles, rue Neuve-St-Eustache, 26, le 24 
avril a 12 heures (N» 5146 du gr.); 

Du sieur DENIS père, tailleur, rue des 
Fossés-St-Germain-l'Auxerrois, 14, le 24 
avril à 1 heure fNe SMO du gr.): 

Du sieur LEHR, tailleur, rue de la Chaus-
»ée-d'Antin, 50, le 22 avril k 12 henres (W« 
5152 du gr.); 

Pour nssister à l'assemblée dans laquel.e 

M. le juge-commissaire dvii lesr.onsuiter . 

tant sur la composition de Vétaides créan-

ciers présumés , yae sur la nomination de 
nouveau» syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour I«s vérification et affirma-
tion déleurs créances remette» t préalable-
ment leurs titres à MM . 1 es «yndies . 

^ÉDIFICATIONS !5T AFFIRMATIONS. 

Da la Compagnie d'assurances contre 
l'incendie, dite Le Dragon, place de la 
Bourse, 8,1e 24 avril à 12 heures (M« 4154 
du gr.); 

Du sieur BAUMIER, agent d'affjires, rue 
de l'Echiquier, 10. le 23 avril à 9 heures (N» 
ion du gr*.); 

De la dame CLIVER, négociante, passage 
Saulnier, 6, le 23 avril k 9 heures (N* 4937 
du gr.); 

Du sieur BONNEMAIN, tapissier, rue de 
Suresnes, 23, le 23 avril à S heures (N» 4963 
du «.); 

Du sieur DALICAN, maroquinier, rue 
Censier, 3, leï3 avril a 2 heures (N« 5024 
du gr.); 

Du sieur GROFILS, tenant hôtel garni, rue 
des Grés, 22, le 23 avril à 3 heures (S' 
5035 du gr.): 

Du sieur TRUBERT, directeur du théâtre 
du Vaudeville, rue Navarin, 10, le 24 avril 
à 12 heures (Ne 3175 du gr.); 

Du sieur GUEUDKT, layetier k La Cha-
pelle, le 23 avril k 1 benre (N* 4324 du 

Fi-ur être procédé , sous ta présidence de 

M. le 'u^e-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

EOYA - Les tiars-portoars d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués posrlea 
•emblée* subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PLË, fab. de tôles vernies, rue 
des Fontaines-du-Temple, 29, le 23 avril é 
2 heures 'N* 4428 du gr.); 

Du sieur PÉTRË, menuisier, faub. Saint-
Henoré, 79, le a avril à 1 neure (N

FC 4914 
du gr.); 

Du sieur CABANE, md de nouveautés, rue 
Thibautodé, 7, le 23 avril à 3 heure» (N° 
4935 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la fatlliteet être procédé h un con-

cordatou à an contrat d'union , et. auderniet 

cas, être immêdiatefncni consultés
 s

tant sur 

les faits de la gestion , q ue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ees assemblée» 
que les créanciers vérifiés et affirmés 00 
admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RONDENET, loueur de carrosses 
rue St-Lazare, 108, le 23 avril i 9 heures 
(Ne 4990 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu , entendre déclarer Vunion, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de laçcstion, que sur futi-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai 

de vsnfft jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un bor-

dereau sur papier timbré , indicatif des 

sommes à réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur MASSÉ, lampiste, rue St-Ho-
noré, 247 bis, entre les mains de M. Breuil-
lard, rue de Trévise, 6, syndic de la faillite 
(N« 5103 du gr.1; 

Du sieur GREFFIER, fab. de châles, rue 
de Mulhouse, s, entre les mains de MM. 
Monciny, rue Feydeau, 26, el Simon, rue 
des Fos«és-Montmarlre, 2, syndics de la 
hillite(N» 5109 du gr.); 

Du sieur TERREUR, md de cheveux, rne 
Montmartre, 124, entre les mains de M. Le-
comte. rue de la Michodière, 5, syndic de 
la faUlitafJV«$il4 du gr.); 

Du sieur MARAIS, entrepreneur, rue Si-
Georges, 12, entre les mains de M. Jouve, 
rue Louis-le-Grand, 18, syndic de la faillite 
(Me U25 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 18 mai i83S, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉ» DU VENDREDI 1 8 AVRIL. 

nix HEURES : Schleisinger, entrep. d'assu-
rances militaires, clôt. Cayla, md de 
vins-traiteur, id. — Sizler fils aîné, fab. 

de voilures, id. — Migeon, lithographe, 
conc. 

mm : Lespagnier, md de vins-loueur, id. — 
Thomas, nég.-commissionnaire, synd. — 
Cotelle, entrep. de maçonnerie, id. — Le-
nepveu, md de vins-traiteur, id. —Sueur 
aîné, md de nouveautés, id. — Mathieu, 
fab. de garnitures de parapluies id. -

' Coyen, fab. d'instrumens de mathémati 
ques, id. 

DEUX HEURES : Lemattre, charpentier, redd. 
de comptes. — Dupuis, marchand de vins, 
id. 

tëéparatioDW «îe Corp* 

mt «5e Bien*. 

Le 8 avril : Jugement qui prononce sépara 
tîon de biens entre les sieer et dame 
BONNET, rue Cadet, 5, Boinod avoué. 

Le 9 .- Jugement qui prononce séparation d' 
biens entre ie» sieur et dame PIGKARTdit 
Piquenard, rue de Grenelle-St Honoré, 
63, Dujat avoué. 

Le 2 : Jugement qui prononce séparation 
de corps et de biens entre les sieur et 
dame JULIEN, àla barrière des Deux Mou-
lins, anciénne maison Lambert, commune 
d'Ivry, Varin avoué. 

Décès «t Inhumation*. 

Du 15 avril. 
M. Bitincourt, 18 ans, rue Godot-Mauroî, 

23.— Wme Bonnet, 45 ans, passage Sondrie, 
5. — Mme Boulen, 33 ans, rue de l'Echelle, 
9. - Mlle l'Ëvêque, 20 ans, rue de Londres, 
3. - Mme de Blamont, 29 ans, rue r.eote-
des-Petits-Champs, 99. — Mme la princeise 
de Salm, 77 ans, rue Richer, 3. - M. «?t-
taut. 24 ans, place des Italiens, i. — M. oe-
rard, faub. Poissonnière, 40. — M. Foyer, 
65 ans, rue de l'Echiquier, 36. M. CM» 
tien, 70 ans, rue de l'Arbre-Sec, t.— 
Simon, 72 ans , rue du Bouloi, lo. — »• 
Leroy, 53 ans, rue Poissonméae , xt. -

Mme veuve 1 
ans, rue r»™.----; 

Pilloy, 58 ans, rue des Gravii 
tiers, 18. - Mme Gavet, 23 ans, rue de 
Poitou, 24. - Mme veuve Bouvard, 72 an», 
rue de Charemon, 188. - Daucasse, 43 an», 
rue de la Cerisaie, 19.- «Ile Bouche , pe-
tite rue du Bac, 16. ~ Mlle Comba«i,ro« 

de l'Universits, 104. _ 

BOURSB DU 1» AVRIL. 
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Enregistré à Paris, le Avril 1845. 
jmwuttUE m a. «0YOX, u«,»aisut0H m L'OKM» ms AVOCATS* RQB MawvK-Dss-i>

ETrrs-cHAMPS, 35. 
four légalisation de 1» signature A. GUYOT, 

h nuire, du 2» arrondi*»**'1*-


